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Consacrer une étude à l'activité conventionnelle de l'Algérie mérite 
quelques observations. D'emblée, on peut relever que , malgré l'intérêt que n 'ont 
ja ma is cessé de susciter les relations internationales de l'Algérie (dernière
ment: Iratni 1994), cette perspective n 'a pas été véritablement empruntée 
jusqu'ici. En effet , il n'existe pas d'étude précise de la pra tique conventionnelle 
a lgéri enne (1). Sans s'y attarder outre mesure, on peut avancer deux séries de 
raisons pour expliquer cet éta t de fait. 

La première a trait à la vi sion générale que nombre d'experts, voire de 
diplomates ont du droit. Cette vision est caractéri sée par une sous-estima tion 
persistante de la dimension juridique. Beaucoup d'entre eux n 'accordent qu'un 
intérêt limité à la chose juridique (Lacharrière 1983). Comme l'a finement 
relevé un observateur a ttentif, " la prétention du juriste à tenir un raisonne
m ent propre suscite fréquemment un mélange d'incompréhension et de commi
séra tion » (Sur 1989 : 329). Cette a ttitude peut étonner. Même si elle est loin 
d'être toujours décisive, la part du droit ne saurait être négligée, ne ser a it-ce 
que pa rce que, en dernière ana lyse, il " représente une politique qui a réussi » 
(Gira ud 1963). 

La seconde série de raisons se rapporte à la tendance générale des études 
consacrées à l'appréhension a lgérienne du droit international public. Leur 
examen révè le une prédilection certa ine pour les recherches génér ales, abs
tra ites, vo ire les tentations théoriques alimen tées et entretenues pa r la vi sion 
contestataire de l'ordre juridique interna tiona l prônée par l'Algérie penda nt 
longtemps (Benchikh 1973, Bekhechi 1989, Mebroukine 1980, Djebbar 
1994)( 2). 

Nonobstant l'utilité et l'intérêt d'une telle conception du droit, elle n'est 
pas suffi sante pour rendre compte à elle seule, d'une manière précise, de 
l'évolution des conceptions juridiques, et donc politiques, de l'Algérie. L'étude et 
l'ana lyse précises du réel sont le passage obligé de tout juriste qui veut céder 

(é') Ma ît re de conférences à l'Un iversité d 'Alger, 
( 1) Ce son t esse nt iell ement les textes constitutionn els qui ont été sollicités, Vo ir par exemple 

M AII ,otJ 1990. 
(2) Il s uffit d'avoir à l'espri t le nombre de recherches co nsacrées à l'étude du principe du droit 

des peup les da ns ses dime ns ions po li t ique e t économiq ue ou aux rapports a lgéro- françai s. 

An nu a ire de l'AfI; que du Nord , tome XXX III , 1994, CNRS Éd itions 
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aux délices des tentatives de systématisation. Celles-ci ne peuvent être fécondes 
que si le chercheur ne répugne pas à se soucier du détail ; sinon, une trop grande 
facili té à imaginer des théories peut l'amener à ma lmener la réali té, d'a utant 
que les États sont peu enclins aux exposés doctrinaux sur leurs conceptions du 
droit in ternational. En revanche, les nécessités de la vie internationale 
a mènent à constater que leurs politiques juridiques fou rmill ent de pri ses de 
pos ition très précises sur des points parti culiers. Le droit conventionnel est 
précisément un de ces li eux où elles peuvent être repérées. Il est donc tentant 
de reconstituer, avec les aléas que l'on peut courir, la t rame généra le de la 
po li tique juridique extéri eure de l'Algéri e en parta nt de ses prises de position 
que révèle sa pratique conventionnelle. 

La seconde remarque qu'il est loisible de formuler s. trait à l'importa nce 
que continue de revêtir le traité international comme mode premier de 
l'é labora tion du droit international. Malgré les grandes ca pacité d'adaptation 
de la règle coutumière (Bedjaoui 1979, Pellet 1984, Sur JDll, cette a nalyse n'est 
pas contestée (Sur 1993 : 53 s., Chemillier-Gendreau 1995 : 361 ). En to ut cas, 
l'actuali té récente ne la dément pas. En effet, alors que la fin de la décenni e 
1980 a laissé apparaître, non sans raison, un certain désenchantement à l'égard 
de l'œ uvre de codification du droit international (Mélanges Aga 1987 ), les 

dix-huit mois écoulés ont mis en évidence d'une manière saisissante la vigueur 
du t ra ité multilatéral dans des domaines majeurs des relations internatio
nales (3). C'est dire que par le biais des prises de position algériennes à l'égard 
des traités multilatéraux - mais cette remarque peut être étendue aux a utres 
Lypes de t raités - , il est possible de repérer les grandes ori entations de 
l'évolution de ses conceptions générales. 

Enfin , dernière observation mais loin d'être la moi ndre, il convient de 
ra ppeler le nouvel ordonnancement juridique in trodui t par la Constitution de 
1989. E n effet, son article 123 consacre la supériorité du traité rati fi é dans les 
condi t ions prévues par la Constitution sur la loi. Ce changement est important 
à pl usieurs égards. Tout d'abord , il annonce la fin de la période de méfi a nce à 
l'égard des règles du droit international (pour des exemples récents, vo ir Sur 
1993 : 53 et s., Chemillier-Gendreau 1995 : 361). Ensuite, il fait du tra ité une 
source de légali té interne que les différents pouvoirs qui participent à l'élabora
tion et à l'ap plication du droit interne ne peuvent pl us ignorer. Au demeurant, 
on peut se demander si cette di sposition de la Constitution n'in trodui t pas une 
innovation dans les rapports entre le juge ordina ire et la loi. Dès lors que le 
tra ité est supérieur à la loi, celle-ci ne doit-elle pas être désorm ais soumise, 
si non à un contrôle de conventionnalité, en tout cas au respect de celui -là (4)? 
Dès sa première décision, le Conseil Constitutionnel a sanctionné la violation de 

(31 Il s'agit de l'adoption du traité créant rOMC et les conventions annexes, de celu i relatif à 
l'intc 'lJrétation de la partie XI de la Conve ntion sur le droit de la mer de 1982 et de la reconduction du 
tra ité de non-prol iré ration nucléa ire. 

(41 Fa ute de place, cette questio n ne se ra pas approfondie. Toutefois, on peut sou ligner 
l'obstacle que rencont rerai t une tell e recherche et qu i rés ide da ns la diffi culté de se procurer des 
décis ions j uri sprudenti elles qui y sont relatives (ou dans leu r inex iste nce ?) , nonobstant la publica t ion 
des arrêts de la Cour Suprême depuis 1990. 
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certains traités par la loi (5). Dans le même temps, la Constitution de 1989 a 
établi une répartition des pouvoirs en ma tière conventionnelle internationale 
dont la confrontation avec la pratique peut être utile. 

Ces propos liminaires ont moins pour fonction et objectif de justifier le 
plan de cette chronique que d'en présenter le cadre général. 

Da ns le même temps, ils permettent de délimiter le champ de cette étude. 
Ce sont les six a nnées qui se sont écoulées depuis la Constitution de 1989 à 1994 
qui sont envisagées, essentiellement à partir du dépouillement du Journal 
offi ciel. Qua tre questions seront privilégiées, qui ne permettront en aucun cas 
d'avoir une idée exha ustive de la pratique conventionnelle algérienne et des 
concl usions qu'il est possible d'en tirer. Il s'agit successivement de : 
l La notion de traité dans la pratique algérienne. 
II La répartition des pouvoirs en matière de conclusion de traités interna 

tiona ux. 
III La question de l'intégration des traités dans l'ordre juridique interne. 
IV U n a perçu sur l'évolution des conceptions a lgéri ennes en matière de droit 

international. 

La notion de traité international dans la pratique algérienne 

C'est à la lumière du cadre constitutionnel généra l qu'i l convient d'envisa
ge r cette question. La Constitution a lgérienne de 1989, tout comme ses 
devanciè res, n'opère pas de distinction juridique entre les différentes sortes de 
tra ités. Quel que soit le domaine, un seul mode d'engagement de l'État est 
consacré, celui de leur ra tification par le Président de la République. En 
d'autres termes, la catégorie des traités en forme simplifiée, engageant l'Éta t 
a lgé ri en pa r le simpl e jeu de la signature y est introuvable (6). Tel est l'un des 
résul tats de l'omnipotence du Président de la République en matière de 
compétence conventionnelle. Il convient de mieux cerner l'intérêt et l'utilité des 
développements consacrés à la notion de traité telle qu'elle résulte du recense
ment et de l'analyse opérés à partir de l'examen du Journal offi ciel des a r.nées 
1989 à 1994. Cet examen révèle une pra tique qui repose sur une conception 
restreinte et discutable du traité international. 

(51 Il n'est pas évident que cette voie puisse être a isément emprun tée par lcj uge ordin a ire dont 
la prudence a déjà été obse rvée dans d'autres systèmes juridiques. Ainsi , par exe mple, il a fa llu une 
t rentai ne d'années au Conse il d'État fran ça is pour appliquer la règle de la supériorité du traité sur la 
loi co nsacrée pa r l'article 55 de la Constitution françai se de 1958 (Arrêt Nico lo du 20/10/1989). 
S'agissant du juge a lgé ri en . le poids des habitudes, le type de form ation reçue (reposant presque 
exc lus ivement sur le droit pri vé) s'ajoute nt à une question soul evée par les a rti cles 92 et 138 de la 
Constitution qUI reprennent presq ue expressément les a rticl es 126 et 172 de la Co nsti t ut ion de 1976, 
ct donc sans tirer toutes les co nséq uences de l'article 123, c'est-à -dire de la règle de la supériorité du 
t ra ité su r la loi. En effet, l'a rt icle 92 énonce que le P a rlement <> élabore et vote la loi souve raine me nt » 
ct l'a rt icle 138 soulign e que « le juge n'obé it qu'à la loi «. 

(6 1 Ce qui ne s ign ifie pas leur inexistence dans les fa its. Ma is, on peut d'ores ct déjà noter que 
le Co nstitua nt a lgé ri en n'a pas, s ur ce poin t , repris la solution consacrée par l'article 52 de la 
Constitu tion frança ise de 1958 qui a in t rodui t une dé rogation au monopole présiden tie l da ns la 
conduite des rela tions exté rieures en p récisant qu '« il est informé de toute négociation tendan t à la 
conclus ion d'un acco rd international no n soumis à la ra tification ". C'est sur la base de cette disposition 
qu 'est reconnue en droit français la notion d'accord en forme s implifiée. 
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1. Une conception restreinte du traité international 

Sa ns s'arrêter ici sur les différentes dénominations utili sées, il importe 
d'observer que la pratique algérienne opère une nette distinction entre deux 
types d'accords: les uns sont qualifiés de traités internationaux et les autres 
sont envisagés sous la rubrique «décrets" et semblent être rava lés à un ra ng 
inféri eur. Cette distinction soulève certa ines questions compte tenu de son 
hété rodoxie. 

l.l. Sont systématiquement envisagés et rangés sous la rubrique « Conventions 
et accords internationaux " (7) tous les accords à propos desquels on ret rouve les 
t roi s éléments suivants : il s font l'objet d'un décret présidentiel portant 
ratification, et leurs visas se réfèrent à un rapport du ministre des Affaires 
étra ngères et à l'article 74.11 de la Constitution de 1989. C'est apparemment à 
l'a une cie ce triptyque que se fait la qua lification juriclique cie convention 
i nternaLionale (8) . 

Pa rfoi s, mai s à la vérité fort rarement, le vi sa peut se référer a u rap port 
co njoint du ministre des Affaires étrangères et d'un a utre ministre, souvent 
ce l ui qui a en charge l'économie et les finances (9). Il s'agit géné ra lement de 
tra ités b ilatéraux interétatiques, régionaux et multilatéraux. Il peut s'agir 

a ussi de traités constitutifs d'organisation internationale (10) ou conclus da ns le 

cadre d'une organisation internationale déjà existante (11). Cette dernière 
précision est importante car la pratique algérienne réserve un traitement 
par ticu li er a ux traités conclus par l'État algérien avec certaines organi sations 
in ternationales . 

l.2. L'a na lyse du J.O. montre qu'il existe un certa in nombre d'accords qui ne 
so nt pas classés sous la rubrique «Conventions et accords internationa ux " mais 
sous celle cie «Décrets ". En règle générale ces accords présentent les caractéris
tiques communes suivantes: il s font l'objet d'un décret présidenti el d'approba
tion (et non de ra tification (12)); leurs vi sas se réfèrent à un ra pport d'un autre 
mi ni s tre (13) que le ministre des Affaires étra ngères et souvent a ux arti cles 74-3 
el 6 (14) et 116 (15) de la Constitution. 

(7) On peut s'interroge r su r les ra isons de la redond a nce de cette fo rmul e inva ri ablement 
retenu e depu is t rès longtemps, les termes « conventions " ou ,{ t raités .. pouvant largement suffire pour 
dé:; igner cc type d'acte juridique. Au demeura nt, l'a lticle 2 * 6 de la Convention de Vi enn e sur le dro it 
des t ra ités consacre l'absence de form al isme dans ce domaine. 

(8i Voir, pa r exemple, D.P 94-287 pOltant adh és ion de l'Algé ri e au TNP, J .O. 1994 , nO 62. 
(9) Vo ir, par exem ple, D.P 91-345 et 91-346 du 5/10/199 1 re l ati f.~ aux accords d'investisse ment 

co nclus aveC l'Union belgo-Iuxembourgeoise et l'Ita lie, J.O. 199 1, nO 46. 
( 10 1 Vo ir D.P. 91-428 du 9/ ll / 1991 portant ra tifi cati on avec rése l-ves de la Con stitution et de la 

Convention de l'UIT, J .O. 199 1, nO 56. 
( Ill Voir D P 92-166 du 28/04/1992 portant ratificat.ion de l'accord entre l'A lgéri e et l'AlEA 

pour l'appl ication des garanties re latives à la fourni ture d'un réacteur de rech erches par la Chine, J .O. 
1002. nO 32. 

( 121 Mais certains ont fa it l'objet d'un décret présidentie l de ratification . Voir, par exemple, le 
D.P. 9 1. -265 du 10/08/199 1 portant rati fication de l'accord de prêt a lgé ro-belge du 14/10/1990, J .O. 1991 , 
n" 3S ou le D. P. 93-124 du 23/05/]993 portant rati fication de l'acco rd de coopération fin anciè re 
algéro-a ll ema nd , .J.O. 1993, nO 34. 

(13 ) En l'occu rrence, il s'agit souven t du ministre de l'Économie et/ou des Fin ances. 
( 14 ) Les a li néas 3 et 6 de l'a rti cle 74 di spose nt res pectivement que le Président de la 

RépubliquC'" a rrête et conduit la politique ex t.érieure de la Nation " ct" signe les décrets pl'ésidentiels ". 
( [.') ) L'a rtic le 116-2 énonce que " les matières autres que cel les rése rvées à la loi re lèvent du 

pOli vo ir réglementaire du Président de la République". 
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Cette pratique, qui est loin d'être récente, ne laisse pas de susciter 
certaines interrogations car il faut bien convenir que la distinction tranchée 
qu'ell e opère entre les deux catégories d'engagement est loin d'être d'une clarté 
diaphane. 

2. Une classification discutable 

Pour tenter de saisir la pertinence de la di stinction opérée et essayer de 
retrouver la logique de la pratique a lgérienne, il y a lieu tout d'abord de 
recenser de façon préci se les accords envisagés sous la rubrique «Décrets", d'en 
dégager les caractéristiques précises et d'en faire l'évalua tion. 

2.1. Le recensement et l'identification de ces accords fourni ssent d'importants 
renseignements. Sur les six années examinées, on peut noter que leur nombre 
est de 49 (11 en 1989, 3 en 1930, 7 en 1991, 11 en 1992, 10 en 1993 et 7 en 1994) 
a lors que celui des tra ités classés sous la rubrique «Conventions et accords 
internationaux " est de 114. En d'autres termes, les premières représentent un 
peu moins de la moiti é des seconds, il s sont donc révélateurs d'une pratique 
significative. Si ces accords ont été en grande majorité conclus avec des 
organi sa tions internationales, la BIRD se taill a nt la part du lion avec 20 
acco rds, cinq l'ont été avec des États (16). Si dans leur grande majorité il ont 
pour objet des accords de prêt , certa ins portent sur la coopération fin an
ciè re (17) et même à deux reprises sur des questions de visas (18). 

Pa r ailleurs, si la grande majorité d'entre eux mentionne da ns leurs visas 
les a rt icles 74-6 et 116, certains font de manière étonnante référence à l'article 
74-11 , c'est à dire qu'il s se situent dans le cadre de la ra tification des traités (19). 

2.2. On es t donc bien en peine de trouver un dénominate ur commun à 
l'ense mbl e de ces accords; l'absence de critères rigoureux permettant d'homogé
né iser ces accords, de leur donner une identité précise, met en évidence le 
ca ractè re erratique de cette pra tique et souligne en fa it le ca ractè re discutable 
de la class ification opérée depuis des lustres et systématiquement maintenue 
nonob tant les Consti t utions de 1976 et de 1989. En réalité, il s'agit bien 
d'accord s a u sens international du terme, de tra ités justiciabl es du même 
tra itement que ceux qui sont rangés sous la rubrique «Conventions et accords 
internationaux », qu'il s aient été conclus avec des Éta ts ou avec des organisa
t ions internationa les. 

( L61 Voir les exem ples cités à la note 12. On peut y ajouter l'accord a lgé ro-es pag nol ratifié le 
12/0fll Hlilfi (D.? 89-174 , J.O. 1989, nO 391 et les deux accord s conclus avec la Belg ique respectivement 
de pl'ê t ID.P. 92-1991 , J.O. 1902, nO 371 el de coopé ration fi nanc ière ID.? 92-44 1, J.a. 1992, n" l:J7!. 

( J 7 1 Voi r les référe nces des notes 12 ct 16. 
( l ill C'est le cas des acco rd s conclus avec la CEE ID.P. nO 04 -30 du 1510111994, J.o. nO 3 1 et avec 

le Vietnam (D.P. nO fl4 -248, J .O. 1994, nO 60). Ce pendan t, on peut constater que d'autres accord s aya nt 
1" même objet ont é té classés sous la mbrique «Conventions ... " 

( lfl l Voir. par exemple , l'acco rd a lgé rn-belge ct le décret prés identiel d·approbat.ion 92- 1f1 1 du 
IGIOfil l flfl 2 .• J.O. 1992. p. 87 1. 
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S'agissant des premiers, on peut évacuer rapidement la quest ion telle
ment leur qua lificatif de traités tombe sous le sens. Faut-il rappeler qu 'a ux 
termes de l'a rticle 2, § l a, de la Convention de Vienne sur le droit des tra ités de 
1963, à laquelle l'Algé ri e a adhéré en 1987 (20), l'expression tra ité in terna ti ona l 
s'entend d'un «accord international conclu pa r écrit entre États et régi pa r le 
droit inte rnat ional ". C'est bien ce cas de fi gure qu 'illustrent les cinq accords 
précités conclus avec des États. Au demeurant, ceci est si vrai que c'est par 
déc rets prés identiels de rati fi cation qu' il s sont mentionnés et que leurs vi sas se 
réfè rent à l'article 74.11 de la Constitution , c'est à dire qu'ils les sit uent da ns 
l'hypothèse de tra ités conclus et ra tifiés. Il ne peut en être autrement dès lors 
que l'hypothèse de l'approbation de certains accords par le Prés ident de la 
Républi que est introuvable dans la Constitution . Mais, d'une ma niè re fort 

incompréhensible, les autorités a lgériennes n'ont pas tiré toutes les consé

quences impliquées par le terme de ratification et le visa de ces décrets 
prés identi els . 

Quant aux accords conclus avec des organi sations inte rna tiona les, il 
convient d'abord de rappeler que la capacité de ces dernières de conclure des 
tra ités interna tionaux est une compétence qui leu r est reconnue depuis fort 
longtemps (21). Ensuite , il y a lieu de s ignaler que la Conve ntion de Vienne sur 
le droit des traités entre États et Organisations internationa les ct entre 
O rga ni sations inte rnationales de 1986 a consac ré cette règle dans son 
a r t icle 6 (22). Déjà, ceci peut s uffire pour s'interroger s ur l'a ttitude algé ri enne. 
Ma is, cell e-ci suscite d'autant plus d'interrogations qu'on pourra it penser 
qu 'e ll e pa rt ici pera it d'une vo lonté délibérée de réduire, de min imise r le statut 
des orga ni sa tions internationales, a lors même que ce ll es-ci ont été un é lément 
importa nt de sa stratégie internationale (Mahiou 1982). 

Si l'on s'en tient uniquement à l'exemple de la BIRD, même s i ell e ne 
ren tra it pas dans le cadre de la stra tégie a lgé ri enne, de sava ntes études ont 
assez tôt souli gné le caractère de tra ité internatio nal des accords qu'e ll e co nclut 
(Adam 1951: 41, Salmon 1956: 646 s., Delaume 1968, Fato uros 1977). Au 
demeura nt, ses statuts ont expressément prévu sa «personna lité juridique 
in te rna tiona le ». Plus précisément, la vo lonté des fondateurs de la BIRD de vo ir 
ses ra pports conventionnels et contractuels s'inscrire da ns le cadre du droit 
internationa l est consac rée da ns ses statuts (23 ). De so rte qu 'il es t loisible de 
co nsidé rer avec un commentateur a utori sé que les accord s de fin ancement ou de 
prêt et les relations qui en déco ul ent sont soumi s au droit internat iona l parce 
qu'i l s'agit de tra ités in ternationaux (Dela ume 1986: 317). 

(201 Voir décret R7-222 du 13/10/1987, J.a. 1987, p. 102R. 
(2 11 Faut- il ra ppeler le célèbre avis cons ulta tif de la Cour Internationale dejusticc d u jj av ri l 

1949 relatif a ux dommages subi s pal' les Nations Unies et ses conclus ions S UI' la perso nn a lité juridique 
de:-i organ isations intern ationales. Par ai lleurs, la doctri ne est una ni me pour leu r reconnaître b 
capacité de conclure des traités internationaux (Dul'uY 1988). 

(22) Selon cet a ,ticle 6, la capaci té d'u ne organisa tion internationa le de conclu re des t ra ités est 
régie par I,'s règles pe ,tinentes de son statut. 

(231 La section 10-01 des cond itions géné ra les de la banque di spose: " Les droit s et obligat ion s 
de l'Elllpnll1teur et du Ga rant au titre de l'acco rd de prêt et de l'accord de ga rant. ies ... ont. f'orce 
obligatoire ... nonobstant toute disposit.ion contrai re du droit d'un État quelconque ou d'ullo de sos 
:-;uhdiv isÎolls politiques ". 
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Au total, si l'on excepte les quelques accords que certaines entreprises 
publiques ont pu conclure avec des organisations internationales qui font partie 
du nouveau "droit international des contrats internationaux » (Carreau 1986 : 
172) et qui n'ont pas été comptabilisés dans les 49 accords évoqués précédem
ment, tous ces derniers sont des traités au sens international du terme_ 

Il reste alors à tenter d'expliquer cette pratique, d'en retrouver la logique 
profonde_ La tâche es t loin d'être aisée_ En effet, un certain nombre d'obstacles 
a pparaissent. Les uns sont liés à l'absence de dénominateur commun, déjà 
re levée, à tous ces accords. Il est vrai que, de façon générale, les pratiques 
conventionnelles des États sont complexes et diversifiées. Mais, la pratique 
a lgérienne peut susciter de la perplexité. 

D'autres obstacles ont trait à la significa tion à donner à la référence que 
font la plupa rt des visas aux a rticles 74-6 et 116 de la Constitution. Ce sont eux 
qui servent de fondement juridique à l'approbation par décret présidentiel des 
di ts accords mais a ussi à beaucoup d'autres décisions du Président de la 
République (24) et ont un caractè re quelque peu ta utologique (25). 

Pa r a illeurs, il est curieux de noter que l'article 1"r de tous ces décrets 
présiden t ie ls d'approbation débute invariablement par la formule: « Est a p
prouvé (ou sont approuvés) et se ra exécuté conformément à la législation en 
vigueur l'accord ... », lorsqu'il s'agit d'accords conclus avec des organisations 
in te rnationa les (26). Cette formule suscite des interrogations quel que soit le 
qualifica tif juridique attribué à ces accords. Si l'on adopte l'hypothèse véhiculée 
pa r le journal officiel, c'est-à-dire qu'il ne s'agit pas de conventions internatio
na les - puisque c'est uniquement par la négative qu'on peut les définir - on peut 
être étonné par le fait qu'une matière qui relève du pouvoir réglementaire du 
Président de la République doive être appliquée en conformité avec la légis la
t ion . Est-ce à dire que, ce fa isant, l'autonomie du pouvoir réglementaire est, sur 
ce point, ni ée?(27). De même, si on adopte l'hypothèse soutenue ici qu'il s'agit 
d'accord s internationaux, on peut être étonné par le fait qu'une convention soit 
ravalée à un rang inférieur par rapport à la législation , voire à la réglementa 
t ion (28). 

(24) Comme par exem ple, le décret prés identie l fixant les attributions du ministre des Affaires 
é l rangù'es m. P 90-359 du 10/ 11/ 1990, J .O. 1990, p. 1344 ). 

(25) En efret , il est patent que le pouvo ir réglemen taire du Présid ent de la Répuhlique s'exe rce 
pa r' voie de décret présid entiel. 

(26 ) Vo ir par exemple les D.P. 89-40,89-4 1 ct 89-42 du 04/04/1989 J.O. 1989, p. 303. Pa rfois , la 
fo rmul e adoptée se réfè re à" la légi slation et il la réglementation en vigueur ". Voir, par exemple. le D.P. 
92-440 re la tif à un accord de prêt entre l'Algé ri e et la BIRD , J .a. 1992, p. 1804. 

(27 ) Le débat su r l'effectivité du règlement autonome est il peine suggéré ici . Au sei n d'une 
hihliographie impor tante, on peut renvoye r, s'agissant de l'exemp le français à Favoreu 1977 ct 1987. 
Pour A. de Laubadère, « Les décrets réglementaires ... sont eux-mê mes subordonnés aux lois: ce la est 
llI eme vra i pour les règleme nts don t la su bordi nation à l'éche lon législatif' est se ulement masqu ée par 
le fait qu' il ne doit pas ex ister de textes législatifs da ns leu r doma ine" (LAUIJADERE, VE NEZIA , GAUDEW:NT 
1992. l . 556). 

(2SJ Cependant, il import e de précise r que s'agissa nt des cinq acco rds bilatéraux conclus avec 
des États (voi r notes nO 21 et 25) et ra ngés sous la rubrique" Décrets ", la formule précitée n'a pas été 
rete nue. 
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La répartition des pouvoirs en matière de conclusion des traités 
internationaux 

Tout comme sa devancière, la Constitution de 1989 a été conçue à pa rtir 
d'un prés identialisme renforcé et autour d'un Président de la République doté 
de pouvo irs très importants. Sa prédominance en matière internatio na le est 
conso lidée, malgré les modifications intervenues avec l'institution d'un chef de 
go uve rnement et la nouvelle typologie des tra ités soumi s à ap probation 
pa r lementa ire avant leur ratifica tion. On envisagera success ive ment le mono
po le du chef de l'État, la place des institutions gouvernementales et le rôle de 
l'institution parlementaire. 

1. Le Président de la République 

1.1. Clé de voûte du système mis en place en février 1989, le Président de la 
République est, aux termes de l'article 74-11, l'institution qui «conclut et rati fi e 
les t ra ités internationaux .. . Cette règle ne diffère guère de ce lle qui a été 
co nsacrée à l'a rticle 111-17 de la Constitution de 1976 (29). Toute foi s, il n'est pas 
exagéré de penser que la Constitution de 1989 a contribué a u renforcement des 
pouvo irs présidentiels en matière de conclusion des traités . En effet, d'une 

ma nière presque anodine, l'article 83-2 donne la pleine mesure du monopole 
prés identi el en ce doma ine. En dépit de ses inconvénients et de so n ca ractè re 
peu réal iste, la solution adoptée par la Constitution de 1976 a été acce n
luée (30). De fait, J'article 83-2 étend l'interd iction constitutionnelle à l'a rti cle 
74-11 , c'est à dire à la conclusion et à la ratification des traités. Cette ins istance 
doit être rattachée à deux autres modifications: d'abord au renforcement du 
statut du traité opéré par l'article 123 qui consacre sa suprémati e sur la loi et 
qui fa it, indirectement certes, du Président de la République un législateur 
interne (31); ensui te et surtout à la création du poste de chef de go uve rnement 
a fin d'év iter toute équivoque s ur ce point et borner son champ d'inte rvention , 
ma rquer son pré carré. On ne peut donc se ralli er à l'idée de l'e rreur de 
rédacti on avancée pour expliquer l'article 83-2 (Mahiou 1990 : 443 (32)) . 

1.2. Sur un pl a n pra tique, l'étude du Journa l offi ciel conforte la rgement le 
mo nopole du Prés iden t de la République. A partir du mois de ja nvie r 1992, le 
Président du Haut Comité d'État a assumé une telle charge (Lave nue 1994). 
Avec la pl a te forme de ja nvie r 1995, il n'y a pas eu de véritable cha ngement sur 

(29 1 Sa uf que l'expression " dans les conditions fi xées da ns la Constitution ·, a été suppri mée. 
(30 ) L'a rti cle 11 6 de la Constitution de 1976 interdit au Prés ident de la Répuhli qu e de déléguer 

ce rta ins de ses pouvo irs, nota mment ceux qu'il détient de l'a rticl e III dans ses alinéas 4 il 9 ct 13. Mais 
tette interd iction ne visa it pas l'a linéa 17 se lon leq uel le Président " conc lut ct ratifi e les traités 
in rc mationaux dans les co nditi ons fixées pa r la Constitution ". 

(31) D'ai lleurs, pa r le bia is de cette disposition est quelque peu " compensée " la suppression de 
l'a rt icle 1,,3 de la Constitutio n de 1976 qui lui permetta it de prendre des mesu res d'ordre légis latif dans 
l'intervalle des sess ions du Parle ment, sauf qu'ici il n'y a pas de sou miss ion au Parle ment pour 
approba t.i on à la sess ion suivante. 

(3 2) I l est vrai que cet au teu r ajoute à la page suivante : " On peut se demander si la rai son 
cl'Ctre de cet te interd iction (cell e de délégue r le pouvoi r de c(J!1clure et de r'atifïe r les t r<l it ésJ ne vise petS 

il neu trali se r une éventue ll e imm ixtion du chef du gouverneme nt .. . 
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ce point (33). En effet, le Président de l'État, nouvelle appellation adoptée par 

l'article 6, assume en vertu de l'article 74-11 de la Constitution et l'article 13-11 
ci e la plate-forme (34), les pouvoirs cie conclusion et cie ratification des traités. 

Pa r a illeurs , mais on n'y reviendra pas, alors que la Constitution a 
seulement prévu l'hypothèse de la ratification des traités, on a pu observer la 
poursuite d'une pratique, apparue dans les années qui ont suivi l'accession à 
l'indépenda nce , d'approbation d'accords conclus tout particulièrement avec des 
organisations interna tionales spécialisées à caractère économique. 

2. Les Institutions gouvernementales 

2. 1. Le Chef du Gouvernement 

Institution récente, puisque consacrée pour la première fois par la 
révision de la Constitution de novembre 1988 et consolidée par celle de 1989, le 
chef du gouvernement est passé de l'inexistence constitutionnelle (35) à l'affir
mation progressive de ses compétences da ns le domaine de la politique 
extérieure. 

Sans doute n'a t-il pas encore trouvé toutes ses marques par r a ppor t à un 
Président de la République omnipotent constitutionnell ement et un ministre 
des Affaires étrangères, «gard ien du temple " depuis 1962 (Chaumont 1989). 
Ma is, lentement et sûrement, il se fraye un chemin que l'examen de la pratique 
a permi s de repérer et que le droit semble prendre en charge. 

Sur le plan pratique, on peut formuler deux observations. D'abord, on 
peut relever que le chef du gouvernement signe régulièrement des décrets 
exécutifs par lesquels il approuve des contrats conclus par des entreprises 
a lgé ri ennes avec des pa r te na ires étrangers (36). Cette pratique montre qu'il 
in te rvient plus facilement dans le domaine contractuel économique, lorsque 
l'Éta t n'est pas 1 ui-même pa rti e . Il s'agit d'une conséquence des pouvoirs qui 1 ui 
sont attribués da ns la mise en application de son programme de go uvernement 
qui retenti ssent da ns le domaine des rela tions économiques internationales . 
E nsuite, on peut constater qu'à deux reprises, dans des conditions particuli ères 
il est vrai pour la première (3 7), le Chef du gouvernement a approuvé par décret 
exécutif des accord s conclus par l'État a lgérien, cédan t a insi à une tentation 
dont il a dù se ga rder à plusieurs repri ses. Il s'agit, en premier lieu, du décret 
exécutif 92-21 du 13/0111992 , portant a pproba tion de l'accord de prêt entre 
Sonatrach et la BIRD signé le 2/08/1991 ai nsi que l'accord de garantie s'y 
l'a pporta nt du même jour entre l'État algé rien et la BIRD (38) . C'est bien 

(33 ) Voir J.O. du 3 1/0111994 , nO 6. Elle porte organisation des insta nces de la pé riode de 
t rn ns ition . Lire le doss ier consacré à la question par .. la lettre juridique .. nO 15-16, p. 3- 13. 

134 1 Cet article 13-11 reprend li ttéra lement J'articl e 74- 11 de la Constitution. 
(3PiI A . Ma hiou ut ilise l'expression de .. gouve rnement absent .. en matière de poli t ique 

uxk"ieure (MAI llOl l 1990 : 444). 
(361 Cette compétence éta it exercée avant la révision co nstitutionnelle du 3/11/1988 qui a créé 

le pos te de Chef du gouvernement par le Président de la Républi que. 
(37 ) Le premier décret exécutif a été signé deux jours après la démission du Président de la 

R,'publ iquu lu 11/01/1992 ut deux jours ava nt l'inst itution du Haut Comité d'État qui a pris en charge 
~cs compétences co nstitutionnell es. 

(38 ) J .O. 1992, nO 3 p. 68. 
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évidement ce dernier accord qui est intéressant ici. Le second décret exécuti f 
porte a pprobation du contrat d'association et du protocole pour la recherche et 
l'exploitation conclus le 8/10/1991 entre la SONATRACH et les sociétés ENCOR 
et NORCEN, et l'État algérien et lesdites entreprises. C'est le décret 92-114 du 
14/03/1992 (39). La conformité de ces deux accords, smtout le premier, concl us 
a u nom de l'État algérien , avec la Constitution paraît plus que douteuse. Ceci 
est si vrai que le premier décret a été annulé pa r le décret présidentiel 92-91 du 
3-03-1992 qu i a permis au Président du Haut Comité d'État de récupérer sur ce 
poi nt le pouvoir constitutionne l en matière de conclusion des tra ités (40 ). Mais 
le second décret exécutif, pri s le 15/03/1992, soit 12 jours à peine après le décret 
prés identie l de mise au point, a été maintenu en l'état (41 ). En vérité, la 
signature et le maintien de ce décret s'expliquent la rgement par les différences 
exista nt avec la première situation. Dans celle-ci , l'acco rd avait été conclu avec 
la BIRD, c'est à dire une organisation interna tionale, suj et dérivé du droit 

inte rnational. Cet accord est incontestablement un traité in ternationa l ne 

pouva nt être conclu que par le Président de la République ou l'institu t ion qui 

ass ume ses compétences, en vertu notamment de l'article 74-11. 

Da ns la seconde situation, l'accord a été conclu avec des entrepr ises 
étrangères, c'est-à-dire juridiquement des personnes morales de droit privé. 

C'est donc la situation juridique du cocontractant qui explique que le premier 
décret exécutif ait été rapporté. Cependant, cette signature et ce maintien 
mettent en évidence les deux questions suivantes . La première, qui a généré un 
co nte nti eux et une li ttératme très abondante, a tra it à la nature jmidique des 
accords conc lus par des États avec des personnes morales de droit privé (Weil 
1969 et 1981, Issad 1978). Le recours à un décret exécutif pour a pprou ver 
l'accord entre l'État a lgéri en et les sociétés ENCOR Alge ri a LTD et NORCEN 
1 nterna tional LTD a tteste la volonté de le cantonner dans le champ d'a pp li ca
Lio n du droit in terne qui lui se rt de fondement juridique. Cette a ttit ude, 
conforme à la conception théoriq ue algéri enne classique, est différente pa r 
exemple de l'accord le plus connu, conclu avec la société Getty en octobre 1968 
eL a pprouvé pa r voie d'ordonn a nce (Lokmane 1975) (42). Ma is sans dou te cette 
a ttitude va t-ell e évoluer dès lors que l'Algérie a , au cours du premier semestre 
1995, entamé le processus de rati fication de la Convention de Washington créa nt 
le Centre in te rna tional pom le règlement des différend s (43) . La deux ième 
question soulevée par ce décret exécutif est rela tive à la capacité d'intervention 
du chef du go uve rnement dans le domaine de l'engagement de l'État a lgé rien. 
L'ann ul a tion du premier décret exécutif et la publication du second que lques 
jours a près fourn issent de précieuses indica tions. S'il n'a pas compétence pOlir 

(39 1 ,J.o.. 1992, nO 20, p. 46 l. 
(40' ,J. o.. 1992, nO 18, p. 402. Il co nvient de préciser que l'a rt icle 3 dudit déc ret présidenti e l 

n'utilise pas la notion jurid ique de l'an nu lat ion ou de la nu ll ité. mais la fill1llU le élégante, mais 
a-ju ridique , de " substit ut ion " au déc ret exécu tif. 

(41 1 Il faut précise r, et la rema rqu e est importan te, que cc décret exécutif a été Pli s .. après av is 
du Consei l des ministres ". (J. a. 1992, p. 4621. 

(42 1 ,J. o.. 1968, p. 1164 et s. 
(43 1 Voir J .o.. 1995, nO 7 ct l'O rdonnance 95-04 pO ltant appl1lbation de la Convention créant le 

CInO I par le Conseil National de la t ra ns itio n. 
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concl ure un tra ité international, le chef du gouvernement peut da ns les faits 
pa rticiper à la mise en œ uvre de la politique extérieure , notamment da ns le 
cadre de l'application de son programme gouvernemental. Ceci ne peut se 
réa li ser que sous l'autori té du chef de l'État comme le précise de manière 

la pidaire le vi sa du-di t décret exécutif par la formule « après avi s de conseil des 
ministres ». Car, en guise d'avis, il a dû s 'agir d'avoir l'autori sation du chef de 
l'État, s inon la question aurait pu être traitée en Conseil de gouvernement . 

Précisément, la plate-forme portant consensus national sur la pé riode 
tra nsitoire a , da ns sa partie relative à l'organisation des instances de la période 
de transition, introduit des changements a fin de prendre en charge juridique
ment la pratique. En effet , son arti cle 21 énonce que " le chef du gouvernement 
met en œ uvre la politique de défense nationa le et la politique extéri eure 
con form ément a ux orienta tions du Président de l'Éta t ». Malgré les précautions 
sémantiques pri ses, cette di sposition suscite des interrogations sur sa compati
bilité avec l'a rticle 83-2 de la Constitu tion qui interdit au chef de l'État le 
pouvoir de déléguer certains de ses pouvoirs, y compri s l'a r ticle 74-3 en vertu 
duquel " il arrête et conduit la politique extérieure de la Nation ». Au demeu
rant, cette dernière disposition est repri se expressis uerbis par l'a r t icle 13-2 du 
texte re lati f à l'organisa tion de la transition. Ce qui peut poser problème, c'est 
le glisse ment qu'opère la pla te-forme puisque de la condui te de la politique 
extérieure, on passe à l'orientation envisagée par son article 21. Or, conduire et 
ori enter ne sont pas deux actions identiq ues . Sans doute la pratique permettra
t-e ll e d'a pporter des écla ircissements sur la pertinence de cette in terrogation. 
Mais c'est surto ut par ra pport a ux compétences du ministre des Affa ires 
ét ra ngères que cette ex tension juridique peut susciter, au plan juridique, des 
questions. 

2.2. Le ministre des Affaires étrangères 

Te nant une pl ace pa rticuli ère da ns l'organisation go uvernemen tale, le 
mini stre des Affa ires étra ngè res est, a ux termes de l'article 1er du décret 
présidentiel 90-359, " sous la ha ute autorité du Prés ident de la Ré publique, 
chargé de la mise en œ uvre de l'action diplom atique et de la conduite de la 
poli tique internationa le de l'État »(44). Le fa it qu'il soit au centre du processus 
d 'engagement conventionnel algé rien est cla irement a ttesté par les pouvoirs 
que ce tex te, comme les précédents au demeurant, lui reconnaît. Ainsi, en vertu 
des art icles 4, 10 et 11 du décret précité, il assure respectivement la prépa ration 
des acco rds internationaux qui engagent l'Algéri e,,, pourvoit » à leur rat ifi cation 
eL à leur pub lication et " fournit leur interprétation a uthentique » . Cette 
é numération donne une idée de l'importance de ses compétences dans le 
domaine conventionnel et met en évidence le rôle qu'est censée jouer la d ivision 
des affa ires juridiques(45J. Tou tefois, la pratiq ue incite à re lativiser l'analyse 
textuell e. S'il es t vra i que la plupart des conventions sont ratifiées, sur ra pport 
cl u mini stre des Affaires étrangères, il n 'en demeure pas moins que le monopole 
s uggéré par les textes relatifs à ses attributions est battu en brèche. lnclépen-

(44 ) Voir D.P. 90-359 du 10/ 11/1990 , J.O . 1990, nO 50, p. 1344. 
14;;) Prév uc pa r Ic D.P. 90-360, Ibid . 
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da mment des pouvoirs que la plate-forme porta nt consensus nationa l a 
accordés a u Chef du gouvernement (46), on peut en effet observer que certa ins 
départements mini stériels jouent un rôle majeur en droit et dans les faits da ns 
la conclusion de certains accords internationaux rel a tifs à leur domaine de 
compétence . 

C'est plus particulièrement le cas des mini stres ayant en cha rge l' Écono
mi e et les finance . Sans s'arrêter longuement sur ce point, il convient de 
relever que leur rôle s'est progressivement accru au point de sou lever ce rta ines 
quest ions relatives à la compatibilité des pouvoirs qui leur ont été dévolus avec 
ceux attr ibués au ministre des Affaires étrangères. C'est sur les compétences du 
minis tre ayant en charge l'Économie et les finances que l'attention peut sc 
foca li se r. Au demeurant, c'est dans ces domaines que de façon générale, ca r la 
question n'est pas propre à l'Algérie , qu'une suspicion souvent sourde est 
entretenue sur la ca pacité des cadres des ministères des Affaires étra ngères à 
mener « la diploma ti e économique » (Froment-Meurice 1994). 

L'examen des textes portant attributions du ministre de l'Économie etJou 
des Fi nances mont re une montée en cadence de ses pouvoirs da ns le domaine 
des rela tions économiques in ternationales (47 ). On peut formuler certaines 
observations en s'en tenant aux textes les plu s récents en la matière. Il s'agit de 
la loi de finances complémentaire pour 1990 et du décret exécutif 90-189 du 
2:3/06/1990 fi xant les a ttributions du ministre de l'Économie. Selon l'a rt icle 78 
ci e la premi ère, «le ministre e t a utori sé à contracter des emprunts fin anciers 
extéri eurs pour lesquels l'État est emprunteur »(48). Qu ant à l'a r ticle 24 du 
décre t exécutif 90-189, on sera it presque tenté de dire qu'il fa it du mini stre de 
l'Économi e un ministre des Affaires étrangè res bis . On se contentera de citer 
son a l i néa 2 en ve rtu duquel il «veille à l'application des conve nt ions et accord s 
internationa ux et met œuvre, en ce qui concerne le dépa rtement mini stér iel, les 
mesures re lati ves à la concréti sation des engagements a lDlquels l'Algéri e est 
pa rtie» (49). La générali té d'une telle attribution étonne ca r on cherchera it en 
va in la t race d'une di sposition similaire dans le décret prés identiel porta nl 
a lt ri but ions du mini stre des Affa ires étra ngères. Au delà, ces deux textes 
é ma na nl respectivement du pouvo ir légis latif et du chef du gouve rnement ont 
porlé sur un doma ine qui relève du monopole du chefde l'État. 

S'agissa nt de l'a r ti cle 78 de la loi de fina nces complémenta ire, il n'entre à 
l'év idence pas dans les domaines que la Constitut ion lui a attribués, notammenl 
da ns son a rticle 115. Ma is surtout, ce tte disposition paraît di rfi cil emcnl 
compal ible avec l'a r ticle 83-2 de la Constitu t ion qui interd it au Prés iden t dc la 
Hépub li que de déléguer certa ins pouvoirs, notamment celui de conclure et 

(46 1 Ces pou vo irs ne conce l1l ent pas le processus de co nclusion des traités. 
(471 Il s 'agit respect ivemen t du Déc ret 82·237 du 17/07/1982 fixant les attributions du ministre 

des Fi nances (,), O. 1982, p. 956 ct s., nota mme nt l'alticle li ), du décret 84·34 1 du 17/ 11/ 1.9R4 relati f a ux 
attributions de ministre des fin ances et il ce ll es de vice·m in istre du Budget (J. a. 19R4. p. 1.34G ct s .. 
no ta mment l'a rticle 10 1. du décl'ct cxécutif 90· l89 du 23/0G1!990 fixant les attributions du minis tre dl' 
1' 1~C<l llom ie I,J.O. 1990 p. 740 et s., notammen t l'a rticl e 24 1. 

('IHI Loi 90·16 d u 7/08/1990, J .O . 1990, nO 34 p. 065. 
(40 1 ,J.O. du 27/0G/1990, J .O. 1990, nO 26 , p. 742. Cependa nt, il convient. de préc iser que l'a lin('" 

cité l'l'prend litté ra lement l'a r ticlc 10·2 du décret 84·34 1 du 17/11/ 1984 , .J.O. 1984, p. 1.350. 
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ratifier les traités (50). Cependant, alors qu'il aurait pu SaiSIr le Conseil 
constitutionnel pour lui demander d'apprécier la constitutionnalité de ce tte 
disposition (51), le Président de la République n'a pas jugé utile de le faire et a 
procédé à la promulgation de la loi (52). En ce qui concerne l'article 24 du décret 
exécutif 90- 183, outre le fa it qu'il reprend partiellement des textes a n té
rieurs (53), quelques a u tr es remarques peuve nt être formulées . Bien évidem
ment, il a urait pu être justiciable d'un examen par le Conseil constitutionnel. 
Mais, il pose surtout le problème des conséquences du nouvel ordonna ncement 
juridique mis en place pa r la Constit ut ion de 1989 et de la nouvelle organisa tion 
d u pouvoir exécutif qui n'on t pas été ti rées. Autant on peut comprendre que les 
décret s de 1982 ou de 1984, éma nant du Président de la République qui 
disposait seul du pouvoi r réglementa ire , pui ssen t cha rger un ministre d' un 
ce rtain nombre de tâches, y compris au pla n des rela tions internationales , 
a u tan t il est diffi cil e d'être convaincu qu'un décret exécutif puisse attribue r des 
compétences a u plan internationa l. D'a utant que l'a rt icle 83-2, on l'a vu 
précédemment , a innové par ra pport à la Constitution de 1976 en élargissan t le 
ch amp de l'interdiction des délégations de pouvoir à la question de la conclusion 
et de la rati fi cation des t ra ités . Tout se passe comme s i les insti tutions cha rgées 
de l'élaboration du droit, tou tes confondues, n'avaien t pas encore pri s e n compte 
les changements impor tants intervenus avec la Constitution de 1989. Ce 
fa isa nt , on pe ut a ussi saisir l'impor tance de la rou tine juridique et la force 
d'inertie de ses pesanteurs. 

Mais on pe ut se h asarder à une deux ième observa t ion suggé rée pa r la 
concomi ta nce confi nan t à la corré lati on des dates de publication des t extes qu i 
ont visé, e ntre a utres, la compétence en matière de tra ités interna tiona ux. La 
s imultané ité du décret exécutif du 27/06/1990, de la loi de fin a nces complémen
ta il 'e du 7/08/1990 e t du décret prés identi el du 10/11/1990 donne une idée de la 
t ension, voire de la lu tte sourde, à fleuret moucheté, qui a e u li eu s ur ce po in t 
sa ns qu'il y a it e u intervention présiden tielle, si ce n'est lorsqu'il a promulgué la 
loi de fi na nces complémentaire et lorsqu'il a s igné le décret portant a tt ribut ions 
du m inistre des Affa ires étrangères . 

3. La participation des institutions législatives au processus 
d e ratification d es traités 

3.l. Tou t comme l'a rt icle 158 de la Consti tu tion de novembre 1976, l'article 122 
de celle de févrie r 1983 envisage les traités dont la ra tifica tion pa r le P rés iden t 

(fi O) Il es t vra i qu 'on pou rrait rétorq uer q u'il ne s'agit pas de t raités ratifi és, scIo n la 
classi fi cal ion juridiqu e opé rée pa r lcjourna l offi ciel a lgérien. NIa is, dans le même te mps . il s'ngit d'un e 
" a utori sation ·, de cont racte r au nom de l'État ct d c donne r la ga ra nt ie de ce derni e r pou r « les e mprunts 
exté ri('ur~ con t ractés pa r des opérateurs na tion a u x ". Est-cc a u parle me nt d'accord e r u ne te ll e 
<1 u tori~ation ? 

(5 11 Ou de m a nd er, en a pp li cation de l'art icle 118 de la Constitu t ion , u ne seconde lectu re de la 
loi. 

(f}2) Pas da va ntage, on ne sau ra it ad me tt re J'a rgu me nt se lon leque l pa r ce tte promu lgat ion 
serai t enté riné j uridique ment le d épassement d u pa rl e men t pour deux ra isons : ce se r"a it su restim er les 
"ffet, de l'acte de promu lgation et ce demie r ne règle e n ri en la ques t ion de la com patibilité d u co nte nu 
de la diôpo s it ion a vec les rllt icl e s pe rt ine nts de la Co ns titution . 

U,31 Voi r la note 49. Au de meura nt, le déc ret exécu ti f 95-54 du 15/02/1995 fixa nt les 
at t.r ihutions du mini s t re des Fi na nces le repre nd fid èle me nt à un e fo rm u le près da ns son a rti cle 20 . 
./. U cl u 19/03/ l99;; , nO l5. 
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de la République est subordonnée à « l'approbation expresse" du Parl ement. Ce 
fa isant, ces deux textes s'inscrivent dans le fil d'une tendance observée ai lleurs. 
Cette ap probation expresse préalable repose sur un double fond ement comme 
da ns bien d'autres États. D'abord , conformément à la tradition pa rl ementa ire, 
e ll e est requise dès lors que le traité met en cause une compétence de l'organe 
législa ti f; ensuite, elle est sollicitée lorsque le gouvernement estime que 
l'importance politique du traité requiert l'aval des représentants élus du 
peuple. Toutefois, on sait que le nouvel article 122 (54) a opéré des modifications 
pa r rapport à l'article 158 (55). A priori , l'énumération exhaustive à laquell e 
s'es t li vré le constituant de 1989 a introduit de la clarté , ca r l'ancienne mouture 
péchait par une trop grande ambiguïté (Bedjaoui 1977, Benouniche et Ghozali 
1978, Anjak 1978, Bekhechi 1978, Mebroukine 1980). Cependant, il convient de 
ne pas céder facilement a ux a pparences. En effet, ce progrès, form ellement 
indéniable, ne doit pas perdre de vue que toujours des questions d'interpréta
tion peuvent se poser pour appréhender les différen tes catégo ri es de traités 
énumérées à J'article 122. Ainsi peu t-il en être par exemple, et pour s'en tenir 

a ux types de traités les plus susceptibles d'être évoqués, de l'acce ption donnée 

a ux « traités re la tifs a ux statut des personnes " ou à ceux qui « entraînent des 

dépenses non prévues a u budget de l'État ". Dès lors, c'est la pratique sui vie qui 

révè le les interprétation s qui ont été faite s de l'a rticl e 122 pui sque les rubr iques 
qui y sont envisagées comportent une part d'indétermina ti on. C'est plus 
préc isé ment la pra tique du pouvo ir exécutif puisque c'es t lui qui détermine 
concrètement le champ d'application de l'article 122 en opérant la distinction 
ent re les engagements qu'il soumet au parlement pour « a pprobatio n expresse" 
et ceux qu' il cons idère comme n'entrant pas dans le cad re des catégories 
visées (56). L'examen de cette pratique permet d'en dégager l'in terprétation et 
la portée. 

L'élude du J.o. montre qu'entre 1989 et 1994, à pe ine quatorze traités ont 
été soumi s en a pplication de l'article 122 à l'approbation expresse « de l'autori té 
légis lati ve" (57). Quatre ava ient trait à l'UMA, depuis le traité constitutif(58l 
jusqu'à la Convention re lative à la coopération juridique et j ud iciai re, qui 
re lèvent des traités d'union (59). Six a utres peu vent aisément être rangés sous 

(éi4, L'mticle 122 de la Cons titution du [889 di s pose: " Les acco rd s d'armist ice. les tmités de 
p ~lix. d'nlliantc c t d'union, les traités relatifs aux frontières de l'État, ainsi que les trnités relatifs <lU 

sl;l!ut des pe l'sonnes ct ceux entraînant des dépenses non prévu es au hudget de l'Étnt sont ra tifiés pnr 
Il' P"l'sident de ln République, après leur ap probat ion expresse par l'Asse mblée populaire natlOnale .. 

(:;:;, L'nrticle 158 dc la Constitution cie 1976 dispose: " Les t l'ai tés politiques ainsi quc les 
tmilL':-; modifiant u ne loi sont ratifiés par le Président de la République aprè~ leur approhntÎo!l exprc:-;sC' 
p:11' l'Assemhlée populai re nationale ". 

(!)fi, En vertu de son a rti cle 104. le règlem e nt intéri eu r de l'APN consacre le monopole du 
l'nu\'l)il' exéc utif' Ù propl)s cie l'application de l'alticle 122 cie la Constitution. En cI'autres termes, le 
pnu\'oi J' c:-J'clltif:J la compétc'l1cc de la nll :;';c e n œuvre de la compétence du pouvoir législat if. 

(,::'7) On peut introduire un élément de comparaison en précisant que pendant ln prL'mic'n ... ' 
ll'gi: .. ;]atu J'c ( 1077-198] ) aucun traité n'a été soumis il l'approbation de \'APN, lA trnité:-: lui ont éli' 
sl)olllis Il)rs de ln seconde légi s lature (1982-1986 ); quant à la troisième législatu re ( 1!J07- 1!J!J 1 J. :~ 1 
aCl'OI'ds IInt fait l'objet d'une approbation expresse cie l'APN, dont 12 ont été conclus avec la Lihye. 

(:;HI Voir la loi 89·04 du 10/04/1989,,1.0. 1989, n" 14, p. 302. 
(!)!J 1 Il s'agit successivement des lois 90- 12 du 2/06/ 19!J0 pOltant amendements de l'UMA (.J.O. 

1000. n" 231. !J1-31 du 21/12/199 1 rel ative à la création de la Banque maghrébine dïllvestissemel1t et 
~H·OG du 1:!I04/1904 ~yant trait à la Convention de coopération juridiq ue ct judiciaire (,J.O. l094. n" 2 1 J. 
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la rubrique des «traités relatifs au statut des personnes » puisqu'ils concernent 
des conventions internationales ayant trait à la protection internationale des 
droits de l'homme (60). Mais on est bien en peine de classer les quatre autres 

conventions pour lesquelles le gouvernement a sollicité l'approbation de 

l'autorité législative parmi les types de traités énumérés à l'article 122. 

Il s'agit de deux accords bilatéraux conclus avec la Libye (61) et le 
Maroc (62) et deux traités multilatéraux ayant trait à la Convention internatio
na le sur le système harmonisé de désignation et de codification des mat'chan
di ses (63) et de la Convention des Nations-Unies contre le t ra fic illicite des 
stupéfiants (64). Même entendue largement, aucune des catégories de tra ités 
visées à l'article 122 n'est d'un réel secours. Toutefois, il convi ent de préc iser que 
ri en n'empêche juridiquement les autorités ayant en charge le processus de 
rati fication des t raités internationaux de les soumettre à l'a pprobation expresse 
du pou voir législatif alors qu'ils n'entrent manifestement pas dans le cadre fixé 
pa r l'article 122. Il faut a voir à l'esprit la part d'opportunité politique li ée à des 
considérations internes ou externes qui peut expliquer le recours au pa rl ement. 
Donc, l'exécutif possède un pouvoir discrétionnaire pour soumettre au pa rle
ment les traités qui n'ont pas juridiquement à l'être au titre de l'article 122. En 
revanche la non-soumission de certains d'entre eux qui auraient pu ou dû l'être 
s usci te quelques observations. 

Il s'agit de traités entrant dans les deux catégories de «traités rela tifs au 
s tatut des personnes et ceux entraînant des dépenses non prévues a u budget de 
l'État », qui ont remplacé en fait dans la Cons titution de 1989 <d es traités 
modifi ant une loi » de l'article 158 de la Constitution de 1976. 

S'agissa nt de la première catégori e de tra ités, ceux relatifs au statut des 
pe rsonnes, on peut les entendre comme étant ceux qui concernent d'abord la 
ca pacité des personnes mais aussi leur condition. Peuvent donc faire pa rti e de 
cette catégorie les traités relatifs à la na tionalité, aux droits civils et politiques, 
à la ca pacité juridique des Algériens à l'étranger; on peut éga lement y retrou ver 
les conventions consulaires, celles rela tives à J'exécution des jugements, à la 
protection et à l'assistance judiciaire. 

La pratique en donne une définition très étroite . En effet, s i l'on excepte 
les Conventions relatives à la protection internationale des droits de l'homme 
évoqués précédemment, aucune autre convention touchant a u statut des 
personnes n 'a été soumi se à l'approbation expresse parlementa ire avant d'ê tre 
ra ti fi ée . Ainsi, pa r exempl e, les Conventions adoptées da ns le cadre de l'UMA et 

(601 Il s'agit des deux pactes de 1966 des Nations Un ies re latifs aux droits économiques, 
soc ia ux et cul tu re ls e t aux droits ci vils et poli t iques, des deux protocoles de Ge nève de 1977 su r le droi t 
hum an itai re, de la Conve ntion contre la torture de 1985 e t de la Convention sur les droits de l'e nfant de 
19H9. 

(6 11 Voir la loi 89-07 du 25/04/1989 patta nt approbation du traité du 24/02/88 créant la Société 
nlgé ro-lihyenne du dé veloppement industri el, J .a. 1989 nO 17, p. 373. 

(621 Voir la loi 90-13 du 2/0211990 pOltant approbation du protocole d'accord algéro-rnnrocain 
reb t.if il la création d'un e société mix te d'étude du gazoduc Maghreb-Europe, J .O. 1990, nO 23. 

(G31 Voir la loi 9 1-09, Jo.. 199 1, nO 20. 
(64) Décret légis latif 94-02 du 5/03/1994 portant approbation avec réserve de cette Convention, 

Jo. 1994, n U 12. 
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ayant trait au droit des investissements (65 ), à l'interdiction de la double 
imposition (66) ou à la sécurité sociale (67) ont été directement ra tifiées. Il en a 
été de même pour plusieurs traités bilatéraux portant sur ces doma ines (68). 
D'a ut res accords bi latéraux relatifs à des problèmes de visas (69), d'infraction s 
do ua ni ères (70 ), de relations consulaires (71) ou d'établi ssement des per
sonnes (72) ne l'ont pas davantage été. En vérité, tout se passe comme si, a u 
rega rd du pouvoir exécutif algérien, seules les conventions mul t il a térales à 
portée gé nérale rel èvent de la catégolie de traités envi sagés à l'a rticl e 122. Dès 
lors qu 'elle sont bilatéra les ou plurilatérales et qu'elles portent sur un doma ine 
précis ou visent une catégorie particulière de personnes, ell es sont cons idérées 
com me n'entrant pas dans le cadre de ce type de traités . Une pareille 
interpréta tion n'emporte pas complètement la conviction. Si parmi les accords 
énumérés, il en est qui , par leur nature, impliqua ient une entrée en vigueur 
ra pide comme par exemple en matière de visas; en reva nche ce ux aya nt trait à 
l'é tabl issement des personnes auraient pu faire l'objet de la procédure prévue à 
l'a rticl e 122 de la Constitution (73 ). 

Qua nt a LL"X tra ités entraînant des dépenses non prévues a u budget de 
l' ÉLat , il fa ut obse rver qu'aucune convention n'a été soumise à l'approbation 
par lementaire à ce titre durant la période étudiée. Ceci n'a ri en d'étonnant car 
la formule envisagée par le constituant est particulièrement restri ctive par 
com pa ra ison avec d'autres constitutions(74) ma is a ussi en so i. En effet, la 
rédaction adoptée sous-entend l'existence d'une dépense certaine, qui nécessite 
l'ouverture immédiate de crédits budgétaires. C'est d'a illeurs l'interprétation 
que la pra tique gouvernemental e française a fait prévaloir de l'express ion 
" tra ités engageant les fin ances de l'État » (Sudre 1976 : 173 ). 

(651 Voi r D.P 90·420 du 22/ 12/ 1990 pOlta nt ratifi cation de ce t te Convention. ,J.O. 199 1, nO 6. 
(fi61 Voi r D.P. 90·424, Ibid. 
1671 Voir D.P. 92·84 du 29/02/ 1992 portant ratification de cette Convention, J .O. 1992, n" 17. 
161-\1 Voir pa r exemple parmi le s cinq acco rds bilaté raux ayant trait il ln protectiOl' des 

in\'l'stisscmcnts. les déc rets prés identi els de ratification 9 1-345 et 9 1-346 du 5/10/ .19911 ,J.O. n 1991 
Il '' <ICi) cles acco rds conclus avec l'Union be lgo- Iuxembourgco ise ct l' Itltlie. En ce qui concerne les accords 
1·"I"t iE.; ;i l'intcrdiction de la double imposition . vo ir pa rm i les cinq ratifiés l'acco rd conclu avec l'URSS 
ID.P. 8CJ-3 1 du 14/03/1989. J .O. 1989. nO I LJ.avec le Marod DP. 90-299d u 13110/1990, ,J.O. 19CJO . n" 44 1 
IJU ~vcc 1' 1 La i il' ID.P. 9 1-23 1 du 20/07/199 1. J. 0. 1991. nO 35). A propos des acco rd s en matière de sécu ri té 
~OC i;1IL', vni r, parmi les quatre ratifiés. CCliX condus avec le .Ma roc ct la Tuni s ie (res pectivement D. P. 
9 1·2 [:, du 14/07/199 1 et D.P. 9 1-2 17 du mê me jour. J.O. 199 1. nO 34 1. 

(691 Parmi les six accords recensés. voir pa r exe mple l'acco rd conclu avec l'Argentine rclatifà ln 
suppression du visa ID.P. 89-20 du 7/03/ 1989. J .O. 1989. nO 10 ). avec l'I tali e ID.P. 92-8H du 29/02/ 1992, 
.1.0. 1'J'J:l. J\" 171. ou la Suisse ID.P. 92-32 1 du 22/08/1992, J .0 . 1992, n" 631. 

(701 Voir par exemple. l'acco rd a lgé ra-maroca in ID.P. 92-256 du 20106/1902, .J.O . .1902. n" 4 7 1. 
17 11 Voir pa r exe mple D.P. 93- 179 du 21/07/1993 portant ratifi cation cie la Con vention 

l'lIJ\"dai l'c HADP-Etats-Uni s, J.O. 1993, nO 49. 
1721 Voir la ratificat ion de l'écha nge dc lettres avec la Tunisie sur le point ID.P. '11-240 du 

20107119C) 1. ·J. O. 1991, nO 36) et avec le Marod D.P. 92-163 du 25/04/1992, ,J.O. 1992. nO 3 11. 
(731 D'autant qu'il est a lTi vé que . pa r le passé. ce ltaincs Cam'entions bilatérale,; ont été 

:-,oll l11i:-:l'~ il J'a pprobation expresse du Pa rlement. Il cn a é té nin!ii , par exemple . des deux accords 
n l g-6rn-fréln~ïlis relatifs aux ohl ig-ations du se rvice nationa l ct au x e nfants issus de couples mixte s 
Sl' p~I'é'S. Voil' les Inis d'app robation 84- 15 (,J.O. 1984 p. 6561 et 88-22 (J.O. 1988. p. 7731. Sur ccs 
qlll'si ions. "nir B AIlAIl.JI 1990: 323 et s. ; ISSAD 1988: 7 ct s. ; M EIlROI· KI NF. 199 1 : J ct s. ; M()N E(~ EI{ 19H9 : 
,II 1'1 s. 

174 1 La f(lI'mu lc adoptée pa l' les Constituti ons frança ises dc IR75, 1946 ct 19,'iH (a rI. ;'31 est cc Il e 
dl' .. t l'ailés cngageant Ics fin anccs de l'Etat .. qui cst plus la rge. II en est de même pou r la ConstitutioJ\ 
Illal'ocaioc 1 Art. 3 1-2 de la Constitution de J9921. 
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L'intégration des traités dans l'ordre juridique interne 

On pourrait penser que cette question ne pose pas de grands problèmes à 
partir du moment où le principe de la supériorité du traité sur la loi est consacré 
dans la Constitution et que l'État a une «conscience constitutionnelle tran
quille » (pellet 1990: 115). C'est la thèse qui sous-tend l'attitude du Conseil 
constitutionnel dans sa décision nO 1 du 20/08/1989. En vérité, de redoutables 
problèmes peuvent surgir comme par exemple la question de savoir si l'applica
t ion des règles de la convention ratifiée se fait directement (Verhoeven 1980, 
Velu 1980). Dans le cadre de la présente chronique, seule la question de la 
publication des conventions sera abordée car elle constitue le préalable à tout 
en la matière. 

1. Problématique générale 

On peut prendre la m es ure des enjeux soulevés par la question de la 
publication des traités au Journal officiel (75) en soulignant qu'elle conditionne 
le ur a pplica bilité dans l'ordre juridique interne des États. C'est donc une 
opération charnière entre le droit international et le droit interne. Ainsi que 
cela a été re levé (pinto), le fondement juridique de la publica tion se trouve dans 
un principe général que connaissent les ordres internes (76) e t le droit 
international de la non-a pplication d'un droit secret. C'est une étape capitale 
dans le processus d'intégration du droit conventionnel dans l'ordre juridique 
inte rne . En fait, il est nécessaire que ce droit soit introduit en vertu d'une 
prescription expresse pour qu'il puisse produire des effets dans cet ordre. 
Cependant, tous les États connaissent la pratique des traités non publiés pour 
des raisons qui pe uvent être liées à des impératifs politiques, militaires ou 
financiers (Pinto ibid. ). Mais, il peut y avoir problème lorsque des traités 
pouvant avoir des incidences sur le statut juridique des personnes et, de façon 
générale , sur la législation applicable, ne sont pas publiés. 

2. Cadre juridique 

Avant d'examiner la pratique algérienne en la matière pendant les six 
a nnées étudi ées, il convient d'en rappeler le cadre juridique. Trois observations 
peuvent être rapidement faites. D'abord, on peut relever qu'en droit constitu
tionnel algérien, la question de la publication n'a jamais été envisagée. En 
d'autres termes , il n'existe pas d'obligation constitutionnelle de publier les 
traités. L'article 123 de la Constitution de 1989 consacre le principe de la 

(7.51 Il ne s'agit donc pas ici de t ra iter de la publication des Conventions en droit internationa l 
telle qu'e ll e est envisagée à l'aJ1:icle 80 de la Convention de Vienne su r le droit de s traités ou à l'm1:icl e 
102-2 de la Charte de l'ONU qui tous les deux posent des règles en vue de réduire la pratique des traités 
no n publiés et secl·ets. 

(761 Fa ut-il rappe ler que l'arti cle 4 du Code civil a lgé li en dispose que " les lois promulguées 
so nt exécutoires s ur le te rritoire ... à partir de leur publication au Journal Oflïcie l. ... ,') 
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supériorité du traité sur la loi sans le conditionner par la nécessité de sa 
publica tion (77). Ensui te, l'examen des différents textes portant attributions du 
ministre des Affaires étrangères n'est guère plus édifiant sur ce point. En effet, 
les décrets fi xant ces attributions ne posent aucune obligation de publication 
des traités (78) . Il s utilisent la même formule selon laquelle le ministre des 
Affaires étrangères" pourvoit » à la publication des traités, c'est-à-dire assure 
leur publication sans qu'il s'agisse d'une obligation. Ce caractère non obligatoire 
de la publication des traités trouve un écho dans les différents organigrammes 
de l'Ad ministration centrale du ministère des Affaires étrangères puisque tous 
les décrets passent sous silence la question (79). Seul le dernier texte portant 
organisation de l'administration centrale l'évoque (80). Enfin, il importe de 
relever que la décision nO 1 du Conseil constitutionnel (8 1) a apporté d'impor
tantes et di scutables préci sions lorsqu'il a estimé que " après sa ratification et 
dès sa publica tion toute convention s'intègre dans le droit national... " Ce 
passage présente le mérite de souligner l'importance de la phase de la 
publication pui squ'e lle cond itionne, selon le Conse il , son intégration dans 
l'ordre juridique in terne. Dans le même temps , on ne peut s'empêcher de penser 
qu'il semble procéder à une révision de l'article 123 de la Constitution en posant 
une condition supplémentaire relative à la publication du traité, même si le 
passage de la décision en cause est ambigu (82). 

Par aillem s, le considérant en question de la décision na 1 du Consei 1 
constitutionne l peut servir de point de départ à l'examen de la pratique 
a lgérienne en matière de publication qui se caractérise par une grande 
origina li té. En effet, il se réfère à la Charte africaine des droits de l'homme et 
des peupl es (83) et aux deux Pactes sur les droits de l'homme de l'ONU (84), en 
les ass i milant sur le plan de leur publication (85). Une tell e assimil ation est 
ra pide et di scutable car précisément ces textes n'ont pas subi le même 
tra itement du point de vue en question ici . Si la première a effectivement été 
publiée à la suite du décret porta nt ratification, on ne peut pas dire qu'il en a été 
de même pour les deux Pactes de 1966. Alors que l'article 1 cr du décret portant 
ra tificat.ion de la Cha rte africa ine dispose " Est ratifiée et sera publiée au 

177) Voir par exemple, l'a rti cle 55 de la Constitution française de 1958, qui conditionne cettc 
supé riorité par la publication du traité. 

(7H I Voi r l'a rticle 8 du déc ret 77-54 du 1103 1977, J.O. 1977, 1'. 376; l'a rticl e 6 du décret 79-249 
clu 1112/1979 , ,JO 1979, p. 954; l'81ticle 10 du décret 84-165 du 14/07/1984 , JO. 1984, p. 754 : l'article 
10 du décret 90-359 du 10/1111990, J .a. 1990, p. 1344. 

179) Voir le texte de la décision au J .O. du 30/08/1989, p. 870. 
(RO I Voir le s décrets 77-55 du 1/03/1977 , (J.O. 1977 , p. 377 ),79-250 du 1112/1979 (JO 1979, 

p. 9,,;,). R;; -203 du 6108/1985 (J.O. 1985 p. 746). 
(H 1) D.P 90-360 du 10/11/1990, J .O. 1990, p. 1346. Cc texte a prévu une sous-direction 

., Documentation et Publication ., au sein de la Divi s ion Communication et Publica t ion. 
(R21 Alors que l'a rt icle 123 de la Constitution di spose que " les t rai tés ratilï és par le Président 

dl' ln Répu blique , dans les conditions prévues par la Con stitu tion , sont supérie urs à la loi ", le Conseil 
Constitutionnel a estimé que: "Considérant qu 'après sa ratification ct dès ~a puhlication , toute 
Convention s'intègre dans le droit nationa l ct, en application de l'article 123 de la Constitution , acquiert 
une auto ri té superi eure à la loi ... ", ibid. p. 872. 

(H3) Ra tifié par décret nO 87-37 du 9/02/1987, J.O. 1987, p. 127. 
(H4 ) Ratifiés par D.? 89-67 du 16/05/1989; J .O. 1989, p. 437. 
(H5) En p récisant que .. tel est le cas notam ment des Pactes des Na tions Unies de 1966 ainsi 

quc de ln Char'te africaine des droits de l'homme et des peuples ". 
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Journal Officiel... » (86), le décret prés identiel portant ra tification des deux 

Pactes énonce da ns son article 1er que <da République algérienne adhè re ... ", 
t a ndis que son a rticle 2 et dernier précise <de présent décret sera publié ... » (87). 

La di stinction est subtile, mais elle est incontestable. Elle n'est pas récente 
mais elle es t per sistante. Ainsi, dura nt les années 1989-1994, ell e a continué à 
êt re pratiquée. 

3. L'état de la pratique algérienne 

On peut a pprécier l'importa nce de cette pratique qui consiste à di stinguer 
entre les tra ités, en cernant de plus près la notion de publi ca tion d'abord , ava nt 
de procéder à son évaluation préc ise. 

Il impor te to ut d'abord de cl a rifi er la not ion de publication car la pra tique 
a lgé ri enne et la pri se de position précitée du Conseil consti t utionnel int rodui
sen t certa ines interrogations . La principale est cell e qu i consiste à se dema nder 
s'il est poss ible de tirer les mêmes conséquences juridiques s'agissant des effets 
in ternes des tra ités, sans dis tingue r entre ceux dont le texte a été r eprodui t au 
J ourna l Offi ciel et ceux dont seul le décret de ratifi cation a été publié. 
Traditionnellement, l'opération de publication obéit à des règles préc ises. Sa 
fo nction naturell e es t d'assurer la publicité du t ra ité, de le faire conna ître, 
c'est-à -dire de le por ter à la connaissance du ci toye n . C'est, en principe, ce 
procédé qui cont ribue à le t ra nsformer en source de légalité interne (88). 

Ensui te, sur un plan pratique, sur les six a nnées en examen ici, il y a 13 1 
tra ités ra ti fi és (89); pour 21 d'ent re eux, seul s les décrets préside nt iels de 
ratifi cation ont été publiés, c'est-à -dire qu'ils ont fa it l'objet d'une publication 
imparfa ite . Pour a ffiner l'a na lyse, il faut précise r que di x sont des tra ités 
bil atéra ux conclus avec des États: cinq ont tra it à des questions re la t ives a u 
visa d'e ntrée ou de séjour (90) et ci nq portent sur des acco rds fina nciers avec 
l'Espagne, la Belgique et l'Allemagne (91). Parmi les a utres t ra ités , l'un porte 
sur les trans ports ferroviaires in ternationaux (92). Qua nt a ux di x resta nt , il 

(R6 1 J .O. 19R7 , p. 127. 
(1;7) .J.O. 1989, p. 437. 
ŒRI Vo ir, pa r exe mple, R OCSS EAI' 1970: 167. Par aill eurs, lorsqu'il est sollicite en vue de 

l'npplication de traites inte rn ationaux , le Co nsei l d'Etat françai s veille au respect de la publica tion cles 
t "aités en contrôlant leur existence ct leur régu larité. Voir R OUSS EAU c t P'CAIW 1965 fi29. 

(89 ) Y compris la dizaine de tmités classés sous la rubr ique " Décrct.s ". 
1901 Il s'agit de tra ités conclus a vcc les Etats-Unis ct l' Itali e (respectivement D.P. 92-87 ct 

92-88. JO. 1992 nO 17), la Su isse ID .P. 92-32 1, .J. O. 1992, nO fi 31. l'Allemagne m.p. 993-7 H. J .O. J993, 
1\" 181 ct le Vi etnam (D.P. 94-282 . • J.O. 1994, nO 601. Cependant. l'accord conc lu avec l'Argentine relati f 
cgn lement a u visa a lui été publi é. Voir D.P. 89-20 du 7/03/1989 (J.O. 1989. nO 10 1. 

(911 Voir D.P. 89-174 du 12109/ 1989, J .O. 1989, nO 39 pour l'accord avec l'Espagne. En cc qui 
wncern e la Belgique, il s'agit de deux accords de prêt (respectivement D.P. 9 1-265 du 10/08/ 199 1, J.O . 
199 1. n" 3R ct D.P. 92-191 du 16/05/19921 ct d'un accord de coopé ration fin anciè re m .p. 92-44 1, .J.O. 
1992, p. 18081. Avec l'Alle magne, il s'agit d'un accord de coopération financière (D.P. 93- J24 du 
1:3/0,,/1993. ,J.O. 1993 , nO 341. 

(921 Voir D.P. 92-462 du 19/12/1992, J.O. 1992 nO 90. On pe ut s igna ler qu 'i l ,'agit d'une 
Convention porta nt mod ification de la Convention de Berne ratifiée par l'Algérie avec réservo:.; (D.P. 
91-264 du 10/08/1991, J .O. 1991, nO 38 1. Cette Convention a été puhliée (ibid. l, mai s les rése "ves 
a lgé rienn es nc l'ont pas été. 
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s'agit de conventions élaborées dans le cadre de l'ONU (93), de l'UIT (94), de 
l'OCl (95) et d'un accord conclu avec la CEE. 

4. Quelles conclusions? 

D'un ensemble aussi di sparate, il n'est pas aisé de tirer des concl usions . 
La première remarque qu'on peut faire a trait aux traités ratifiés dont le 
conten u n'a pas été publié et qui n'ont pas d'incidence sur le statut des 
personnes. C'est le cas des traités de coopération financière, technique, des 
accords de prêt et ceux relatifs à des organisations internationales comme l'UIT. 
ou l'OCr. On ne s'y attardera pas davantage. Toutefois, il y a des types de traités 
qui peuvent poser des problèmes. 

On peut d'abord s'interroger sur la non-publication de la Convention de 
Vienne relative à la protection de la couche d'ozone et du Protocole de Montréal 
subséquent. D'abord, parce que d'autres conventions touchant au droit de 
l'e nvironnement ont été publiées comme par exemple la Convention cadre des 
Nat ions Unies sur les changements climatiques (96). Ensuite , parce que 
l'exte nsion et la consolidation du droit de l'environnement est l'une des grandes 
a ffa ires des décennies à venir et qu'il tend à devenir un droit de l'homme, qui 
peut concerner le citoyen algérien. 

Ma is, c'est surtout la publication imparfaite de conventions relatives à la 
protecLion internationale des droits de l'homme qui suscite les plus grandes 
in te rrogations. Encore qu'i! faille éviter la tentation de la générali sation (97), 
ceLte publication imparfaite suggère plusieurs observations: quell es peuvent 
en être les implications sur le plan interne, alors même qu'il s'agit de 
conventions qui se situent moins dans le cadre interétatiq ue classiq ue que dans 

(931 Sept au total. Les cinq premiè res concernent la pl'otection internationale des droits de 
l'homme (la Convention contre la torture, D.P. 89-66 du 16/0fi/ 19R9; les deux Pactes de 1966 relatifs aux 
dl'Oits civib e t poli t iques, au x droi ts économiques, soc iaux et cultu rels ct le Protocole facul tatif· D.P 
Wl-(i7 du l G/O.'i/1080; les deux Protocoles de Genève de 1077 sur le droit hum an itaire. D.P. R0-GR du 
IG/O"/1080. Pour l'ensemble de ces t raités, voir J.o. 1089 , nO 20. Les deux de rni è res conventions ont 
t nlit nu droit inte rn ationa l de l'environne ment· d'abo rd la Convention de Vienne l'cla t ive à ln 
pmtl'clion de la couche d'ozon e (D.P 92-354 du 23/09/1992 1 et ensu ite le Protoco le de Mon tré~ l relatif 
:lUX suh~t[lJlces qu i appauvri ssent la couche d'ozone (D.P 92-355 de la même datel. Po u r ces deux 
Imité" . voi r ,J.O. 1992, nO 69. 

(041 Voi r D.P 9 1-428 portant adhés ion , a vec rése rves. à la Constitution et la Convl'ntion de 
L'UIT (Jo. 1991, nO 56). Les réserves algé l1ennes n'ont pas été publiées non plus. 

10.'il D.P 92-37G du 13/10/1992 portant ratifi cation cie l'ame nd emen t du ~ J cie l'a rticle VI de ln 
Cha rte de l'OC I. 

(!'lGI Voi r DY 93-99 du 10/04/1993 , J .O. 1993, nO 24. A moins qu'avec la publication cie cette 
Convelltioll ratifiée postérieure ment aux ci eux autres, un e nouvelle attitude ne soit adoptée Cil matière 
de publica t ion de cc type de convention. 

(971 Pm Te que la Convention re lative a ux droi ts de l'en fan t a été publi ée avec les déclarations 
interprétatives formulées pa r l'Algéri e (fa it sans precédent et qui mérite d'être s ig nal é!. D.P 92-46 1 du 
19/]2/ 1092. Jo. ]» 92. p. 1885 . D'ailleurs, ces décl a rations suscitent plus ieurs questions qui ne' pl'uvent 
l'tre ql! 'évoquée s ici: s'agit-i 1 d 'actes du pou voi r exécutif ct dans quelle IllCSU rc le pou voi r législ iJti f [I-t-i 1 
l'tl' ~lssocié il leur é la bora tion (COlllllle c'est le cas clans d'au tres Etats)? S'agit-il vl'nimcnt de 
dl;claJ'atiolls ct non pas d\m moyen commode destiné à évite r les incon vénients posés pnr lc~ rl':-;crve~? 
Pa r <tilleurs, un autre problème est sou levé par l'attitude quasi systé matiqu e de non·puhlication des 
n:'sc n '(-'s algé ri enne:-: aux di s pos ition s de certai ns trai tés , qu i peuvent alté re r la portée des ohligations 
de rEt<lt. Dl' même, il est difficil e d'avoir unc idée préci se du rùl c du Parlcment dan:-; leur f())'rnulation. 
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celui des relations entre l'État et ses ressortissants, c'est-à-dire plus dans le 
cadre interne (98)? L'État qui ne publie pas de conventions de ce type ne 
prend-il pas le risque d'encourir le reproche d'opérer sur deux registres, de 
présenter, tel Janus, deux visages, le premier à destination internationale 
présentant le meilleur profil et le second à consommation interne? Pareille 
a ttitude est loin d'être rare (99) et elle a été à plusieurs reprises vivement 
critiquée (100). En vérité , on peut se demander s'il n 'est pas temps de 
reconsidérer toute la problématique classiq ue de la publication de certaines 
conventions internationales qui concernent le statut et les droits de l'individu 
sur le double plan interne et international. 

Au plan interne, on ne peut nier les avantages de la publication de ces 
traités. Elle permet l'existence a u profit du citoyen de garanties relatives à la 
connaissance officielle des règles de droit et donc leur meilleure application. En 
fait, il ne s'agit pas d'autre chose que d'une a pplication concrète du droit du 
citoyen à l'information qui n 'es t pas étranger a u droit a lgérien(101), du droit 
d'accès de l'administré à l'information dont on a pu dire que «c'est une véritable 
liberté publique dans laq uelle certa ins voient le symbole même de la «troisième 
génération des droits de l'homme » (Chevallier 1991 : 254). Ce principe peut être 
étendu aux conventions relatives à l'état des personnes. La meilleure solution 
réside dans la consécration d'une véritable obligation juridique de publication, 
comme certains États s'y sont déjà engagés (102). 

(9R) On peut notamment s 'interroger sur l'attitude dujuge ordinaire, s 'il est sa is i, par exemple, 
sur la base du Pacte re latif aux droits civils et poli t iques, source de léga li té interne, d'autant que le 
Conseil constitutionne l a estimé dans sa décision précitée que ce Pacte s'est in tégré au droit national et 
que le point de vue officie l a lgérien consiste à admettre que" les dispositions d'un e Convention 
régu li è rement ratifiée peuvent être in voquées directement deva nt les tribunaux ,. (pour un exem ple 
vo ir le rapport algéri e n a u Co mi té pour l'élimination de la di sc rimination raciale du 16/04/1992 , 
CERD/C/209/Add . 4, ~ 39 et 40). En vérité, l'intégration des nOlmes conventionnelles dans le clroit 
interne est beaucoup moins s im ple que semblent le sous-entendre les de ux pri ses cie position précitées. 
En effet, elles font peu de cas de la question de la publi cation et ignorent complètement l'importante 
question du caractè re sel{executing ou pas des di spos itions d 'une con ve ntion l'3tifiée. Pour un dernier 
point su r la question à propos de la Convention sur les droits de l'e nfant, vo ir BYK 1994 : 967 et s. ; 
MAssl P 1995 : 53 et s. 

(99) A titre d 'exemple, on peut signaler que la Tuni sie qui a été l'un des premie rs États a ra bes 
à ratifier la Convention de Copenhague sur les droits de la femme (loi nO 85-68 du 12107/1985, JOUT 
19R5 n" 54, p. 9 19) ne l'a publiée que par décret n" 91-1851 du 25/11/1991, JOUT, 199 1, n" 85, p. 1956. 
E n outre la r a tification par le Maroc de plusieurs conventions relatives aux droits de l'homme 
(Convention contre la Torture, Convention sur l'é li mination de tou tes les formes de di scri min ation à 
l'éga rd des femmes, Convention relative aux droits de l'enfant) le 21/06/1993 n'a pas été suivie de leur 
pub li cation. Voir le ra pport du Maroc du 29/07/1994 au Comité contre la torture (CAT/C/24 du 
10/08/1994 ). 

(100 ) Ainsi par exemple , Dupuy (1988) a dénoncé le comportement des Etats qui veillent tout à 
la i"ois une chose et son co ntraire. Il cons idè re que cc comportem ent '( peut tradui re une manière de 
schizophré nie che z nombre de gouvernements qui l'adoptent à l'ONU et le démentent pa r leurs actes ". 
Aussi BOURAOU I 1983 : 425. 

(101) En effet, le décret 88- 13 1 du 4107/ 1988 orga ni se les ra pports entre l'admin istration e t les 
ad ministrés. Vo ir tout particu li èreme nt ses articles 8 et 9 (J.O. 1988, p . 759 ct S.l. Sur la question , se 
reporte r à OSSOU KINF. 1994 . 234 et s. 

(102 ) Cr BURDF.AU 1986. C'est le décret 86-707 du 11/04/ 1986, modifiant le décret 53-192 re latif 
à la ratificatio n et à la publication des engagements in ternationaux souscrits par la France qui impose 
la publication des réserves, des déclarations inteprétatives et de leur retra it lorqu'elles sont" de nature 
à affecter pa r leur app lication les clroits ou obli gatio ns des particuli e rs" (,JOUF du 13/04/1986). 
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C'est en tout cas la condi tion sine qua non de l'applica tion effective de 
l'adage, éri gé en règle constitutionnelle pa r l'ar ticle 57 de la Constitution de 
1989, selon leq uel «Nul n'es t censé ignorer la loi ", surtout si l'on veut éviter que 
la fiction inév itable qu'il comporte ne devienne de plus en plus fictive (Burdeau 
1986 , ibid.l. Dès lors, on peut considérer que la publication appa raît «comme le 
co rollaire nécessa ire de la présomption se lon laquelle 'Nul n'est ce nsé ignorer 
la loi ' " (Moyrand 1991 : 853 et s.). En outre, ell e permet de satisfaire a ux 
exigences du juge qui n'applique que les textes publiés (B urdeau , ibid. ). 

Au plan inte rnationa l, il est également temps d'ouvrir une nouve lle 
prob lématique de la question de la publication. S'il est vra i que, comme 
s'acco rdent à le soute nir la plupart des ana lystes, la question de la protection 
in te rnationa le des droits de l'homme ne fa it plus partie de la sphère exclusive 
de la souvera ineté de l'État, on peut suggérer de façon concomitante que la 
quest ion de la publica tion des tra ités y-rela tifs évolue également. A partir du 
mome nt où la fin a lité essenti ell e poursuivie pa r ces traités réside dans leur 
ap plication par les États parties sur lew' territoire, à l'égard de leurs 
ressorti ssants, ne pourrait-on pas estimer qu'à l'exigence de la ratification il 
faut ajoute r cell e de la publication qui serait consacrée dans les di spositifs des 

traités eux-mêmes? Faute d'une telle évolution, les pouvoirs exécutifs continue
ront à décider, a u gré des circonstances et des enjeux, de la publication ou pas 
des l raités; de même, le statu quo al imentera la thèse se lon laque ll e la 
non-publi cation d'une conve ntion ayant trait à l'état des pe rsonnes est l'ultime 
preuve de sa vo lonté d'éluder la question de son applicat ion dans l'ordre 
juridique interne. 

Aperçu sur le contenu du droit conventionnel aJgérien 

C'est sur le triple plan multilatéra l, régional et bilatéra l qu 'on peut 
esquisser certaines orientations de la politique conventionnelle a lgéri enne et 
ses répercussions sur ses conceptions juridiques. Pédagogiquement commode et 
util e, cette classification ne doit pas suggérer l'idée d'une sépa ra tion nette entre 
ces différents pl a ns . C'est à pa rtir de leur combinaison et de leur di a lectique que 
pourrai t prendre forme une appréciation plus affi née de la politique conventi on
nell e algé ri enne. Bien qu'il fa ille, encore une foi s, souligner l'abse nce de 
jurisprudence algérienne en la matière. 

1. Le droit conventionnel multilatéral 

L'examen des conventions multilatéral es ra tifi ées pa r l'Algérie durant la 
pé riode étud iée suggère troi s observations principales. 

En premier li eu, il convient de relever la co ncomi tance qui confine à la 
co rré lation entre la survena nce de certains événemen ts d'actua lité internatio
na le concernant l'Algérie et la ratification par cette derni ère de ce rtaines 
co nve ntions. Très illustrative à cet égard est la rapide ad hésion algé ri enne au 
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Traité de non-prolifération nucléaire à la suite de ce qui a été appelé l'affaire du 

réacteur d'Ain Ousséra en plein débat sur son renouvellement (103). De même, 

on peut avoir à l'esprit l'adhésion simultanée à cinq conventions relatives à la 

protection des droits de l'homme après les événements d'Octobre 1988. Si elle 
est compréhensible, une telle pratique peut parfois suggérer l'impression d'une 
politique conventionnelle empirique, évoluant par à-coups au gré des réactions 
extérieures suscitées par certains événements nationaux. 

La deuxième observation que l'on formulera renvoie à un paradoxe. On 
peut partir du constat du long délai qui sépare la date de signature de certaines 
conventions et celle de leur ratification. S'il est loisible de considérer que 
pareille attitude n'est pas propre à l'Algérie et est même commune à beaucoup 
d'États, il importe de signaler que, parfois, il s'agit de conventions à l'élabora
tion desquelles l'Algérie a contribué par la grosse activité qu'elle a menée en vue 
de leur adoption (104). Plus encore, d'autres fois, il s'agit de conventions, 
conclues lors de ce qu'on peut appeler la grande décennie de la codification, que 
l'Algérie n'a pas encore ratifiées. A cet égard, on peut songer aux deux 
Conventions de Vienne sur la succession d'Éta ts aux traités de 1977 et aux 
archives, biens et dettes de 1983 (Yasseen 1978, Monnier 1984), ou à la 
Convention sur le droit de la mer de 1982 (Laraba 1985). Ce comportement peut 
susciter de la perplexité parce que l'impression qui peut prévaloir est que tout 
se passe comme si l'Algérie se suffisait parfois, tantôt de son adoption par la 
conférence interétatique, tantôt de sa signature. De sorte que l'aboutissement 
des négociations peut apparaître comme une fin en soi. Or, le manque de 
constance, a ttestée ici par le grand retard ou l'absence de ratification, peut 
avoir deux conséquences: d'abord, freiner la dynamique de la ratification des 
conventions, dès lors que certains parmi les États qui ont le plus œuvré en vue 
de leur adoption ne sont pas pressés de le faire eux-mêmes. Ensuite, ce manque 
d'empressement peut entamer la crédibilité de l'action algérienne dans les 
enceintes internationales et jeter le doute sur la réalité de sa volonté de 
contribuer à la réforme conventionnelle du droit international. 

La troisième remarque que l'examen de la pratique conventionnelle 
multilatérale algérienne suggère a trait à la profonde rupture que l'adhésion 
récente à certaines conventions semble impliquer. Il ne s'agit pas d'ajouter une 
voix supplémentaire au chœur des observateurs qui ont chanté les change
ments sous-entendus par la ratification de la Convention de New-York sur 
l'exécution des sentences arbitrales en 1988 ou celle qui doit intervenir 

(103) L'article 10-2 du TNP a prévu que «vingt cinq ans après so n entrée en vigueu r, une 
conférence sera convoquée en vue de décider s i le traité demeurera en vigueur pour une durée indifini e, 
ou sera prorogé pour une ou plusieure s périodes supplémentai res d'une durée déterminée". 

Pe ut-on analyser cette ratification comme un signe implicite en faveur de la reconduction du 
TNP, dès lors que le dépôt des instruments des instruments de ratification , le 1210111995 , a eu lieu un 
trimestre à peine avant la convocation de lad ite conférence? Au plan juridique, ri en n'interd isa it à 
l'Algé rie d'adopter une attitude différente de celle qui a été évoquée précédemment, même s i e ll e peut 
susciter quelque doute s ur sa logique d'ensemble. En e ffet , une te lle ratification , annoncée quelques 
moi s auparavant et donc programmée, n'a pas pu ne pas tenir compte de la te nue de cette confé re nce, 
prévue dès l'entrée en vigueur du TNP, c'est-à-dire ... en 1970. 

(04) C'est par exemple le cas des deux Protocoles de Genève de 1977. Sur le rôle de l'Algérie 
a ux travaux de la Conférence de Genève, voir COLIN 1977 : 444 et s . 
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incessamment, des Conventions de 1965 relatives à la création du CIRm et de 
1985 institua nt l'AMGI. Il s'agit plutôt de relever les ca racté ri stiques 
co mmunes de certa ines conventions ratifiées qui auraient, naguère, s usc ité 
une grande réticence , voire l'hosti lité de l'Algérie (l05). L'adhés ion a lgé rienne 
attes te le passage d'une période caractéri sée par la contestation du fonctionne
ment de l'ordre juridique international à une phase d'acceptation di ctée pa r une 
politique plus réali ste. C'est en fai t un changement dans la conception même du 
droit in te rna tional qui semble avoir été amorcé. Ces car actéristiques communes 
résident dans l'acceptation résolue par l'Algéri e de mécani smes de contrôle 
créés par ces conventions en vue de contrôler leur applicabilité pa r les États 
pa r ties, a lors même que la possibilité de formuler des réserves à l'égard des 
di spo itions y-relatives est permi se . 

En matière de protection internationale des droits de l'homme, c'es t la 
reconna issa nce de la compétence du Comité des droits de l'homme institué pa r 

le Pacte sur les droits civils et politiques, de celle du Comité contre la torture 
mi s en pl ace par la Convention de 1985 et de ce lle du Comité contre la 
di sc rimination raciale créé par la Convention de 1965. De même, et sur un plan 
partiellement différent, l'adhésion de l'Algérie à des traités comme ceux relatifs 
à l'espace extra-atmosphérique de 1967 (106), à la dénucléarisation des fond s 
marins de 1971(107), à l'interdiction des modifications de l'environnement à 
des fin s hostiles de 1977 (108) et a u traité de non-prolifération des a rmes 
nucléa ires (TNP)(109) et la conclusion de deux accords bil atéra ux avec l'Agence 
inte rna t iona le de l'énergie atomique (AIE A) sur l'a pplication de gara nties 
re latives à la fourniture de réacteurs(110) illustrent son ra lli ement à des 
co nventions qui présentent des caractélistiques qui ressemblent à ce ll es qui ont 
été citées précédemment. Elles instituent des techniques ayant trait a u con trôle 
de l'a pplication du droit, à la prévention et à la constatation des infractions, à la 
surve illa nce ou à la vélification de la mise en œuvre des normes convention
nell es. Ce ll es-ci vi se nt à satisfaire des besoins nouveaux de réglementation 
inte rnationa le (Dupuy 1993 : 278 et s.). En vérité, l'ensemble de ces convent ions 
attestent le plus gr and souci porté à l'application du droit. Alors que jusqu'ici, il 
s'était d'a bord et avant tout agi d'œuvrer à sa transformation , l'insistance de ces 
conve ntions sur la question de leur application relève d'une attitude différente, 
vo ire contraire, qu i vi se au renforcement de la sécurité et de la stabilité des 
règles interna tionales (Sur 1989, 1993) au détriment de leur mise en cause. 

La quat rième observation qu'il est possible de formul er ra pidement porte 
sur le ca ractère éminemment politique de beaucoup de conve nti ons multil até
ra les rati fi ées pa r l'Algérie dans cette période récente . 

(1051 D'ai ll eu rs, dans ces cas précis, la longueu r du dé la i ent re la date de leu r adopti on ct celle 
de leur ratification pa r l'Algérie ne s'explique que par cela. 

( 1061 Voir D.P. nO 9 1-342 du 28/09/1991, J .O. nO 1991 , nO 47 et notamment l'a li .icl e 12 de la 
Conve ntion publi ée. 

( 1071 Voir D.P. nO 9 1-343 du 28/09/199 1, ib id. et notamment son a rti cle 3. 
( 1081 Voir D.P. nO 9 1.-344 du 28/09/ 199 1, ibid. et notamment so n article 5. 
( 1091 Voir D.P. nO 94-287 du 2109/1994 , J .O. 1994, nO 62 et notamment son a rticle 3. 
(1101 Vo ir l'accord du 23/02/ 1989 ratifi é pa r le D.P. 90-54 du 13/02/1990, J .O. lfl90 nO 7 et 

l'acco l·d du 27/02/1992, ratifi é pa r D.P. 92- 166 du 28/04/ 1992, J .O. 1992 nO 32. 
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2. Le droit conventionnel régional 

Au plan régional, ce sont incontestablement les conventions conclues dans 
le cadre de l'Union du Maghreb Arabe (UMA) qui sont les plus remarquables 
par leur quantité et leur diversité. Si plus d'une trentaine de conventions ont 
été signées, l'Algérie en a ratifié vingt-deux en l'espace de six ans, de 1989 à 
1994, dont les deux premières relatives au statut de l'UMA et aux amende
ments qui y ont été apportés. Leur examen permet de faire certaines remar
ques. 

Au-delà de la grande diversité des conventions ratifiées, rarement signées 
par le Président de la République au demeurant, on peut relever qu'elles 
concernent surtout certains domaines à caractère technique. C'est peut-être 
l'une des raisons qui expliquent la rapidité de leur ratification par l'Algérie. 
Ainsi, il est particulièrement significatif qu'une convention comme celle relative 
à la coopération juridique et judiciaire n'ait été ratifiée que plus de trois ans 
après sa signature. En effet, outre ses insuffisances notoires (111), elle touche à 
des questions relatives au droit judiciaire, d'une grande sensiblité. 

Par ailleurs, il est loisible de détecter une prétention à la mise en place 
d'une hiérarchie au sein de la légalité régionale maghrébine. Elle s'est 
notamment traduite par l'affirmation de la supériorité de la norme maghrébine 
sur la norme bilatérale intermaghrébine, nonobstant l'utilisation de formules 
diverses parfois confuses (112). Cette affirmation de la supériorité du droit 
conventionnel maghrébin peut s'expliquer par des raisons de logique juridique : 
on imagine mal que des règles qui lient les États de la région puissent être 
contredites au plan bilatéral. En outre, la consécration de ce principe de la 
s upériorité peut être de nature à contribuer au renforcement de l'ensemble 
alors qu'il ne cesse d'être tenaillé par deux tentations contradictoires, celles du 
regroupement et de l'éclatement et par leur dialectique. Mais la démarche 
adoptée suscite certaines interrogations. En effet, d'une manière générale, la 
pratique internationale indique clairement la consécration de la règle selon 
laquelle un accord entre deux ou plusieurs membres d'une organisation 
internationale régionale peut être tout à fait valide s'il se révèle plus contrai
gnant et porteur de règles plus précises. C'est la prise en compte de la 
possibilité «d'aller au-delà» du droit régional dès lors qu'elle ne risque pas 
d'entraîner des conséquences néfastes sur l'évolution de la construction commu
nautaire. Or, il semble que la solution retenue sur le plan maghrébin soit 

( 111 ) Elles sont mises en évidence par M. ISSAD, La leUre juridique nO 13 et 14 , p. 14-16. 
(1121 Ainsi, pa r exemple, la Convention maghébine re lative à la coopération dans le domaine 

maritime a prévu dans so n article 21 que dans l'hypothèse d'un e contrariété entre les accords 
bilatéraux ct elle-même, elle sera it « prise comme base de travail" (J.a. 1991, nO 51, p. 1651). Cette 
formul e ne la isse pas de poser des questions d' interprétation et ne règle pas clairement le problème de 
la s upé riorité de la Convention maghrébine. Mais beaucoup d'autres conventions consacrent clairement 
la primauté de la Convention maghrébine. Outre les exemples donnés infra, voir J.O. 1992, nO 17 (la 
Convention commerciale et tarifaire et celle relative à la sécurité sociale dans leurs articles 25 et 26), 
n" 19 de 1992 (Accord relatif aux mandats de poste et son article 14) ou le nO 21 de 1994 (article 15 de la 
Convention portant coopération culturelle et l'article 6 de celle sur la reconnaissance réc iproque des 
permis de conduirel. 
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différenLe. Les conventions maghrébines se placent dans une hypothèse uni
que: celle de l'incompatibili té, de la contrariété entre elles et d'éventuelles 
convent ions bilatérales (113). Développant une vision sommaire des relations 
intermaghrébines, elles n'envisagent pas le cas de figure, pourtant pla usible, de 
conventions bilatérales qui , sans être contra ires à la convention maghrébine, 
réa lisent ou visent à réaliser une plus grande intégration. L'hypothèse de 
" l'a ller au-delà » semble être complètement écartée. Ainsi, par exemple, la 
Co nvention maghrébine relative à la promotion et à la garantie des investisse
ments subordonne les règles d'éventuelles conventions bilatérales à ses propres 
règles (14), alors que la Convention maghrébine relative à la double imposition 
et à la mise en place des bases d'une coopération mutuelle dans le domai ne des 
impôts sur le revenu substi tue carrément les règles régionales maghrébines 
aux règles bilaté rales (115). Quant à la Convention de coopération j uridique et 
judiciaire, ell e consacre la règle de sa supériori té sur les conventions bilatérales 
qui existent (116). De fait, ces exemples permettent de mieux prendre la mesure 
de l'es pèce de suspicion qui semble planer sur le droit bilatéral placé sous la 
haute surve illance du droit maghrébin. Cette tendance s'est suffisamment 
affinée pour qu'il soit arri vé que des accords bilatéraux conclus postérieurement 
à des conventions maghrébines s'y réfèrent expressément et consacrent la 
su pér iori té de ces dernières (117). C'est donc non seulement « l'a ll er au-delà " 
qu i est rejeté mais enco re une orientation générale de « tous ensemble ou rien " 
qui es t prônée. En véri té, elle détonne avec la réali té des relations in termaghré
bines. Poussée à l'excès, cette orientation peut en théorie condamner à terme le 
clro it bil atéral alors qu'il en va autrement dans la pratique. Au demeurant, 
nombre d'expériences d'intégration ou de marché commun réussies ont empru n
té la vo ie du bilatérali sme. Le plus di scutable dans cette orientat ion réside dans 
le principe qui la sous-tend et qui consiste dans la négation de toute possibilité 
de contribution du droit bilatéra l à toute construction régionale. 

3. L e droit conventionnel bilatéral 

Ainsi qu'on peut s'en douter, ce type de tra ités est le plus répandu . Il est 
évident que compte tenu de la grande di versité des partenaires et des dom aines 
abordés, toute tentative de synthèse générale est impossible d'autant qu'on ne 

(1131 Il anive même que la Convention maghrébine consac re le principe de sa primauté sur les 
conve ntio ns mu ltilatéra les. Voir par exemple l'a rticle 25 de la Conve ntion com mercia le et t a rifa ire, J.o. 
1902 . n') 17. S"i l est vra i que cet.te solut ion est une applica tion du principe gé néra l de la préva lence de 
la h'x s/wC/oti s, il n'cn demeure pas moins qu'clle est superféta toire. 

( 1141 Voir ra rtic le 21 de la Conve ntion da ns J'unique version en langue national e. J .O. 1991 , 
n" 6, p. 224. Cette Convention fait pa rtie des ci nq qui n'o nt pas fait J'objet de traduction en la ngue 
fra nça ise. 

( 1151 Voir J'article 29-3 de la dite Convention , ibid. 
(1161 Voir J'artic le 74 de la Conve ntion. Ainsi que le note M. ISSAD , l'Algéri e a conclu des accords 

hilaté ra ux de coopé ration judiciaire avec tous les autres Eta ts me mbres de l'UMA. Op. cil . p. 16. 
( 117) Voir l'exemple de la Convention algéro-tu nisienne relative à l'acco rd de coopérat ion dans 

le doma ine des tra ns po l·ts et de la naviga ti on ma ritime, qui précise da ns son a lticlc 16 que " cet 
acco rd ... s'insc rit dans le cadre de la Convention de coopé rat ion da ns le domaine ma ri time ent re les 
pays de J"UMA. En cas de dive rge nce d'interprétation , les dispositions de la Convention magh rébine 
SlIs-citée préva lent ". J .O. 1993, nO 79. 
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peut connaître tout le droit conventionnel bilatéral en raison de la pratique des 
accords en forme simplifiée, catégorie de traités dont on a dit précédemment 
qu'elle était introuvable dans la Constitution de 1989, tout comme dans celle de 
1976. 

3.1. Cette question mérite quelques observations 

D'emblée , il convient de souligner que prétendre repérer et recenser ce 
type d'accords est une véritable gageure car, dès lors qu'ils entrent en vigueur 
par Je simple jeu de la signature (118), il est évident qu'ils ne peuvent faire 
J'objet d'une publication, même imparfa ite , au Journal Officiel puisque ce 
dernier n 'envisage que les traités ratifiés (ou approuvés: voir infra) par le 
Président de la République. 

Ensuite , on a traditionnellement l'habitude de considérer qu'ils portent 
s ur des questions qui ne revêtent pas une grande importance (Rousseau 1970, 
Mebroukine 1980, Mahiou 1990). Sans nier une telle assertion, il convient de la 
rela tiviser (119). S'agissant de l'Algérie précisément, les quelques accords qu'il 
a é té possible de consulter, mais dont on ne peut tirer aucune conclusion 
gé néra le, portent sur des questions non négligeables comme par exemple le 
règlement des différends commerciaux (120) ou l'état des personnes (121), 
conclus a u demeurant avec le même État. Plus récemment encore, deux autres 
accords ont été conclus (122). 

Quant à leur validité, ces accords en forme simplifiée ont posé certains 
problèmes dans les droits constitutionnels internes. Comme pour les autres 
types de traités , il s ont des relations avec deux ordres juridiques différents 
(Reuter 1972 : 26 et s .), même si ceux-ci entretiennent des relations et ont des 
ré percussions l'un sur l'autre. 

En droit conventionnel algérien, la pratique indique l'existence da ns les 
fa its de ce type de traités. Au plan de l'ordre juridique international , il ne fait 
pas de doute que ce type d'accord est tout à fait va lable juridiquement puisque 

( 118 ) C'est l'article 12 de la Convention de Vienne sur le droit des tra ités qui envi sage cette 
hypothèse . 

(H9) En effet, on peut rappe ler avec BASTID (1985 : 46) que des accords comme « la décla ration 
fra nco-m a nlca ine du 2 mars 1956 porta nt reconnaisance de l'indépendance du Ma roc, le Protocole 
d'accord franco-tunisien du 20 ma rs 1956, ... les accords de Genève s ur la cessation des hostilités en 
J ndochine ... " entre autres sont des accords en form e s implifiée. Voir égale ment R OUSSEAU 1970 : 70-73 . 

(120) JI s'agit du règlement d'arbitrage annexé à l'échange de lettres a lgéro-frança is du 
27/03/1983. Cet accord conc lu pa r les deux ministres des Affaires étran gères n'a été publié dans aucun 
des deux Etats mais a été appliqué pa r des entreprises algériennes et françaises. Il a été pubié au JDJ , 
1984, n" 4 , p. 989 et s. Il a fait l'objet d'un commentaire de A. Mebroukine dans la Revue de l'arbitrage 
de 1986. 

( 121 ) Dans sa de rniè re livrai son, la RGDJP (1995 nO 1) fa it état de J'ex iste nce d'un ., acco rd 
confidentie l franco-a lgéri en " destin é à faciliter la reconduction des Al gériens en s ituation irréguli è re 
(C hroniqu e des faits inte rnationaux, p. 119). 

( 122) Le J ournal officiel de la République française a publié dans son numéro du 20/12/1994 
par décrets 94-1102 et 94-1103 re spectivement un accord sous form e d'écha nge de lettres rela tif à la 
circul atio n des pe rsonnes et un avenant à l'accord du 27/12/1968 re latif à la circu lation , à l'em ploi et au 
séj our e n Fra nce des ressortissants algériens et leur famill e (JORF 1994 , p. 18063- 18064). Ces accord s 
sont entrés e n vigueu r à la date de leur signature le 28/09/1994. 
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la coutume et l'article 12 de la Convention de Vienne que l'Algérie a rati fi ée l'ont 
consacré. Ma is, sur le plan de la va lidité interne, la question est moins aisée. 

Certes, les articles 27 et 46 de la Convention de Vienne sur le droit des 
t ra ités établi ssent une passerelle entre le droit internationa l et le droit in terne 
en consacrant la supériorité du premier, mais leur prolongement dans la 
Constitut ion de 1989, c'est-à-dire l'a rticle 123, ne règle pas la question de la 
va lidi té in terne de ces accords en forme simplifiée, sauf à évoquer à partir de la 
pratique l'idée d'une coutume constitutionnelle. 

3.2. La pratique 

D'une façon plus précise, on peut noter qu'en l'espace de six a ns, l'Algérie 
a conclu 113 accords bilatéraux(123) dont 72 avec des États. Par a illeurs, 
pendant cette période , c'est en 1991 qu'il y a eu le plus grand nombre de traités 
bil atéra ux ratifiés pui squ'il s'élève à 31 alors que le chiffre le plus bas a été 
enregistré en 1994 avec 8 seulement. Pour en terminer avec la logique 
quantitative, il faut préciser que c'est avec le Maroc que le plus gra nd nombre 
d'accords a été conclu, comme si les deux États voulaient rattraper un temps 
qu'i ls est iment avoir perdu (124). Si on y ajoute les conventions conclues avec la 

Libye et la Tunisie , on peut estimer que la dynamique unitaire encl enchée par 

la création de l'UMA n'a pas réduit d'une manière significative la densité des 

relations bilatérales. 

Sur un plan thématique, il est difficile de ne pas observer que la majori té 
des accords concerne le domaine économico-financier et qu'un ce rtain nombre 
concerne la situation juridique des personnes. 

A cet égard , on peut réserver un sort particulier a ux accords bil a téra ux 
conclu s avec cer tains États sur l'investi ssement (125). A plusieurs égards, ils 
sont révé lateu rs de l'évol ution de l'attitude algérienne sur le double plan de la 
phil osop hie et des fondements de son économie et de son adhés ion à des règles 
et méca ni smes juridiques décriés naguère, comme par exemple l'acceptation de 
l'a rbi t rage dans les 5 accords en question . Ceux ci sont éga lement éclaira nts sur 
l'évolu t ion du point de vue algérien et parfois son manque de cohérence sur 
ce rtains autres points qui ont revêtu une importance fondamental e a u cours de 
la décennie 1970 et ont été au cœur des revendications relatives à l'é laboration 
d'un nouve l ord re international. 

C'est ainsi qu'on peut constater une évolution ténue, certes, ma is non 
dépourvue de signification, sur les questions de la nationalisa tion et de 
l'indem ni sation. On peut rappeler pour les besoins du débat que l'a rticle 17 de 

(123) En y intégrant évide mment ccux qui ont fait l'objet d'une disqualification juridique. Voi,' 
III{m. 

(124 ) Hu it au total , alors que la Libye et la 'I\misie a rri vent e n deuxième pos ition avec 6 
~ ccord s. Il est in tére ssa nt de relever que les 6 acco rd s a lgé ro·libyens ont tous été conclus e n 1989. Il 
s'agit de tra ités qui avaie nt été élaborés e n 1988 à J'époque du projet d'union a lgéro-libyen . 

( 12:; ) Il s'agit successivement: de l'acco rd conclu avec les Etats-Unis visant à encou rager les 
in ves ti ssements (D.P. 90-3 19 du 17/10/1990, J .O. 1990, nO 45); des accord s co nclus a vec l'Union 
belgo·luxembou rgeoise relat ifs à la promotion et à l'e ncou ragement des investisse ments (D.P. 9 1-345 du 
,,/ 10/ 199 1. J .O. 1991, nO 46) et avec l'Ita lie (D.P. 9 1·346, ibid.); de s accords avec la Fra nce (D .P. 94-01 du 
2/0 lI1094, JO. 1994, nO 1) et avec la Roum an ie (D.P. 94-328 du 22/10/1994, J .O. 1994, nO 69). 
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la Constitution de 1989 n'évoque expressément que l'expropriation qui ne peut 
intervenir que dans le cadre de la loi sous bénéfice d'une «indemnité préalable, 
juste et équitable », formule qui fleure l'archaïsme (126). Or, à l'exception de 
l'accord de 1990 conclu avec les États-Unis, les quatre autres apportent 
d'importantes précisions qui peuvent faire sourdre la question de leur constitu
tionnalité. Tous les quatre visent l'acte de nationalisation (127) pour l'interdire 
par des formules qui varient d'un traité à un autre, ou pour ne l'envisager que 
d'une façon tout à fait exceptionnelle (128). En outre, les conditions de 
l'indemnisation sont renouvelées puisque les quatre accords utilisent l'expres
sion d'indemnité « adéquate et effective ». Il est vrai que la disparition du 
caractère « préalable » joue objectivement en faveur des intérêts de l'État qui 
nationalise, même s'il importe de préciser que les quatre accords insistent sur 
le paiement immédiat, sans délai, de l'indemnité. Dès lors, on peut considérer 
que ces accords ne trouvent pas leur inspiration dans l'article 17 de la 
Constitution de 1989. 

De même, la ratification et la publication de ces accords sont une occasion 
pour constater l'absence ou le manque de cohérence et de rigueur dans 
l'appréhension des principales notions du droit de la mer. 

Déjà , l'article 12 de la Constitution de 1989 avait introduit une forte dose 
d'ambiguïté , eu égard à la formule particulièrement alambiquée qui y a été 
retenue (129). 

Mais les articles 1-6 des accords avec l'Italie et la Roumanie se réfèrent 
a ux zones maritimes et sous-marines soumises à la souveraineté ou aux droits 
souverains ou juridictionnels des États co-contractants (130), alors que 

(126) C'est le caractère .. préalable" de l'indemnité, que la Constitution de 1976 (article 20) 
n'ava it pas retenu, qui détonne ici . D'autant que les États occidentaux eux-mêmes ont fini par 
l'abandonner, comme le prouvent a posteriori les accords conclus par l'Algérie avec certaim. d 'entre eux 
en matière d 'investissement. Certes, on peut considérer que la concession u nilatéra le faite ne prête pas 
beaucoup à co nséquence puisque les nationalisations algérie nnes ont atteint l'essent ie l de leu rs 
objecti fs (vo ir da ns ce sens MAHIOU 1990). Mais sur le plan du principe, on peut être é tonné par la 
formule retenue par le constituant algérien. A titre d'exemple et de reférence, on peut citer le cas des 
Etats-Un is . Le Restatement de 1987, qui fait office de " codification officieuse du droit des Etats-Unis 
résultant d'un travail coll ectif et scientifique et d'un traité de doctrine" ne consacre que la règle .. d'une 
juste indemnité" à payer au moment de la nationalisation ou da ns un délai raisonnable, mais en a ucun 
cas préa lablement. Voir KESSEDJIAN 1990, JUILLIARD 1988. D'ailleurs, la loi a lgérienne relative à 
l'expropriation (L. 91-11 du 27/04/1991, J.O. 1991, nO 27), qui s'inscrit explicite ment dans son article 1"' 
da ns le cadre de l'article 17 de la Constitution, n'a pas réellement repris, même si elle l'évoque, le 
caractère préa lable de l'indemnité. C'est le calcul qui se fait préalablement. Telle est l'interprétation 
que la loi en a don né (voir les a rticles 1"', 3, 21 et 27 de la loi). Pour un commentaire de cette loi, voir 
RAI'IMANI 1994. 

(127) Voir les articles 4 des accords avec l'Union belgo-Iuxembourgeoise , l'Italie e t la Roumanie 
et 5 de l'accord avec la France. 

(128) La formule qui pose le principe de l'interdiction de la nationalisation de la manière la plus 
nette est ce lle de l'article 4-1 de l'accord avec l'Union belgo-luxembourgeoise qui précise que les deux 
pa r ties .. s'engagent à ne prendre en aucun cas ... ", alors que la plus souple est ce lle de l'article 4-1 de 
l' accord a lgéro-roumain qui énonce que les biens" ne pourront être nationa li sés ... sauf.. . ". J"es arti 
cles 4 de l'accord avec l'Ita lie e t 5 de l'accord avec la France utilisent la même rédaction : l'Etat .. ne 
prend pas " ou les États .. ne prennent pas des mesures ... de nationalisation ... ". 

(129) Selon l'article 12-2 de la Constitution , " l'État exerce également ses compétences établies 
pa r le droit international sur chacune des differentes zones de l'espace maritime qui lui reviennent ". 

(130 ) Si l'on excepte les espaces soumis à la liberté (la haute mer), à l'appropriation collective 
(l a zo ne internationa le ) ou à l'exercice de certaines compétences (la zone contiguë), les espaces ma rins 
sont soumis soit à la souveraineté, soit font l'objet de droits souverains. 
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l'article 5-1 de l'accord algéro-français envisage plus précisément les notions de 
zone économique (131) et de plateau continental. Il était tout à fait loisible d'en 
déduire que par le biais de ces dispositions, ces accords introduisaient de la 
clarté dans le point de vue algérien, qui avait été inutilement compliqué par 
l'article 12 de la Constitution 1989. 

Or, un décret législatif du 28 mai 1994 fixant les règles relatives à 
l'organisation de la pêche a contribué, en instituant une notion nouvelle qui est 
sans précédent dans le droit de la mer, celle de la zone de pêche rése rvée (132), 
à l'obscurcir encore plus, d'autant qu'il a été pris après l'accord conclu avec la 
France et avant celui qui a été passé avec la Roumanie. On peut également citer 
un accord conclu avec la Turquie qui reprend la distinction entre les espaces 
soumis à la souveraineté et ceux sur lesquels l'Algérie exerce des droits 
souverains ou sa juridiction. (133). Par comparaison avec celle qui traite du 
territoire maritime turc, cette disposition pèche par une trop grande généra
lité (134). Par ailleurs, elle conforte l'impression de décalage entre les règles 
conventionnelles et les règles internes puisque la notion de zone de pêche 
réservée, pourtant consacrée récemment en droit interne, n'a pas été mention
née . L'observateur est donc bien en peine de saisir la logique profonde qui 
sous-tend cette attitude. Il peut même se surprendre à penser que tout se passe 
comme si les conventions bilatérales qui ont été plus particulièrement envisa
gées ici étaient une occasion pour actualiser ou rectifi er un certain nombre de 
prises de position qui pèchent par anachronisme ou approximation. 

Conclusion 

L'objectif initial de cette chronique consistait dans le recensement et 
l'analyse des principaux points que révèle la pratique conventionnelIe algé
ri enne à partir de la Constitution de 1989. Elle a permis de dégager un certain 
nombre d'enseignements qu'on peut brièvement évoquer. 

D'une manière générale, cette étude a mis en évidence le décalage 
existant entre les prescriptions juridiques et la pratique. Elle a confirmé 
l'analyse selon laquelle celle-ci «informe » le texte, et est une «re-création 
permanente du droit » (Arnselek 1981: 1473). Il en a, par exemple, été ainsi à 
propos de la conception retenue au Journal Officiel du rôle effectif joué par les 
différentes institutions dans la conclusion des traités. 

(131) L'absence de l'adjectif << exclusive" pour qua lifier la «zone économique " n'est pas fortui te. 
Ell e est conforme à l'a ttitude française adoptée dès 1976 avec la loi du 10 juillet qui établit une zone 
économique au la rge des côtes françai ses, y compris les départements et territoires d'outre-mer. Quant 
à l'A lgé rie, e lle a toujours été favorable au caractère exclusif de la zone économique. Pour une analyse 
des pos itions des deux États, voir respectivement de LACHARRlÈRE 1976, et LARABA 1985. 

(132) D.L. 94-13, J.O. du 22/06/1994 , nO 40. Pour un commentaire voir Laraba, La Lettre 
juridiqu.e, nO 13-14. 

(133) Article 3, * l , b (i) de la Convention algéro-turque en vue d'éviter les doubles impositions 
en mat ière d'impôt sur le revenu et sur la fortune (D.P 94-305 du 2/10/1994, J .O. 1994 , nO 65 ). 

(134) Le territoire turc est défini avec plus de précision puisqu'il vi se« ... les eaux territori a les, 
les plateaux continentaux a ins i que ses zones économiques exclusives ". [bid. 
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Cette étude a également permis de mettre en exergue l'existence de 

plusieurs sortes de contradictions dans cette pratique, ce qui est une des 
caractéristiques de tout système juridique. Mais, ce qui l'est moins, ce sont les 
difficultés de l'État à assurer la coordination et la cohésion nécessaires au 
fonctionnement régulier du droit. Il faut sans doute y prendre garde car une 
telle situation peut entamer la crédibilité dans le droit et alimenter le risque 
d'une dérive vers un droit de l'à-peu-près , de l'approximatif. Ce risque peut être 
entretenu par le poids des habitudes et la force d'inertie qu'elles engendrent 
surtout dans un domaine qui est lui-même habituellement perçu comme un 
facteur de stabilisation et de conservation. 

Ainsi, à plusieurs reprises, il n'a pas été possible de retrouver la logique 
profonde de certaines prises de position divergentes. De même, on a pu 
constater qu'à plusieurs égards certains changements opérés par la Constitu
tion de 1989 n'ont pas été pris en considération, comme s'il s'était agi de 
modifications sans conséquences. 

Par ailleurs, et dans le prolongement de cette dernière remarque, 
l'observateur peut parfois éprouver l'impression qu'il existe une espèce de 
dualité juridique, dans certains domaines examinés, entre des règles juridiques 
internes et des règles juridiques internationales. Même s'il convient d'être 
prudent et de ne pas la généraliser hâtivement, cette impression suggère 
l'existence d'une attitude ambivalente de l'État selon qu'il opère sur le plan 
interne ou international. L'attitude adoptée en matière de publication des 
traités et à propos de certaines notions ou règles en est une illustration. 

Enfin, il est difficile de ne pas évoquer la question de la fonction que la 
pratique algérienne assigne au droit conventionnel. C'est sans doute le plan 
multilatéral qu'il est particulièrement utile d'interroger. On peut partir du 
constat de la ratification de certaines conventions à la suite d'événements ou de 
situations dans lesquels l'Algérie a été concernée. Cette ratification est venue à 
la rescousse des prises de position politiques comme pour les confirmer, les 
consolider et montrer la bonne foi algérienne. C'est une attitude juridique qui 
avalise plus qu'elle ne maîtrise. La fonction anticipatrice que peut jouer le droit 
connaît ici un déficit, une éclipse incontestable. Mais il est vrai qu'il s'agit pour 
l'essentiel d'un droit conventionnel multilatéral qui exprime la triade qui est 
considérée, voire imposée, comme étant l'horizon indépassable de l'époque 
actuelle : paix et désarmement, droits de l'homme, droit de l'environnement. 
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